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PRÉAMBULE :

Les présentes Conditions Générales de Vente ("CGV") ont pour objet de définir les 
conditions dans lesquelles les services "FUNÉLIB’" sont fournis aux partenaires 
par Le VOEU Funéraire, société anonyme (SA) à conseil d’administration au 
capital de 4 323 975 €, dont le siège est sis 1 rue des Italiens– 75009 Paris, imma-
triculée au RCS de Paris sous le numéro B 310 775 804 - Enregistré en qualité de 
société de courtage d’assurances - Assurance responsabilité civile et garantie 
financière en application des articles L 530.1 et L 530.2 du Code des Assurances, 
répertoriée à l’ORIAS sous le numéro 07005 218, ci-après désignée "le VŒU 
FUNERAIRE" ou "FUNÉLIB’".
Les CGV s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous les services rendus par 
FUNÉLIB’ auprès des partenaires de même catégorie, et ce quelles que soit les 
clauses pouvant figurer dans leurs conditions générales d'achat.

Conformément à la réglementation en vigueur, ces CGV sont systématiquement 
communiquées à toute personne qui en fait la demande, pour lui permettre de 
souscrire à l’offre de services de FUNÉLIB’.

Elles constituent le socle de la réglementation commerciale.

Toute souscription aux services FUNÉLIB’ implique, de la part d’un partenaire, 
l'acceptation sans réserve des présentes CGV.

Les renseignements figurant sur les catalogues, prospectus et tarifs de FUNÉLIB’ 
sont donnés à titre indicatif et sont révisables à tout moment.
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ARTICLE 1 : DESCRIPTION DES 
SERVICES FUNÉLIB’
FUNÉLIB’ entend diffuser ses prestations et services 
auprès d’un ensemble d’entreprises de Pompes 
Funèbres partenaires qui regroupe toutes les activités 
liées directement ou indirectement aux obsèques 
et qui poursuit la même éthique professionnelle et 
la même déontologie dans une logique de liberté et 
de qualité de services.

ARTICLE 2 : NIVEAUX DE PARTENARIAT, 
ADHÉSION
2.1. L'adhésion permet au partenaire de choisir 
une offre de services FUNÉLIB’ parmi l'un de ces 
trois niveaux :
▶ Basic
▶ Access
▶ Premium
Le détail des prestations proposées au titre de 
chacun de ces trois niveaux de services est décrit 
dans la notice jointe en annexe 2.
2.2. Les partenaires ayant adhéré à l’offre de 
services Access bénéficient de garanties d’assurance 
dommages.
Les partenaires ayant adhéré à l’offre de services 
Premium bénéficient de garanties d’assurance 
dommages d’un niveau supérieur à celles de l’offre 
Access et d’une extension de garantie d’assurance 
en matière de responsabilité civile professionnelle.
Ces garanties d’assurance dommages et de 
responsabilité civile professionnelle sont souscrites 
auprès de la compagnie d’assurance Axa.
La notice d’information reprenant le détail des 
garanties respectives offertes aux adhérents des 
offres Access et Premium figure en Annexe 3 des CGV. 
FUNÉLIB’ s’engage à tenir les partenaires Access et 
Premium informés de toute évolution significative 
des garanties offertes au titre des polices concernées. 
2.3. Les partenaires ayant adhéré à l’offre de 
services Premium bénéficient d’une garantie 
Protection Juridique souscrite auprès de la 
compagnie d’assurance L’Equité - Groupe Generali. 
La notice d’information afférente à cette police 
Protection Juridique figure en Annexe 4 aux 
CGV. FUNÉLIB’ s’engage à tenir les partenaires 
Premium informés de toute évolution significative des 
garanties offertes au titre de la police concernée.
2.4. Les partenaires ayant adhéré aux offres de 
services Access et Premium bénéficient de la faculté 
de recourir au Médiateur de la Consommation des 
Professions Funéraires selon les modalités précisées
en Annexe 5 aux CGV. Il est par ailleurs convenu que 
de nouveaux services pourront être proposés, en 
cours de contrat, de même que des services existants 
pourront être à tout moment modifiés, remplacés 
ou supprimés, sans indemnité d’aucune sorte, 
FUNÉLIB’ s’engageant néanmoins à préserver 
l’économie initiale de ses offres de services.

2.5. Le partenaire adhère au niveau de service de 
son choix par la signature du bulletin d’adhésion. 
À tout moment au cours de son abonnement, le 
partenaire a la faculté de souscrire au service de 
niveau supérieur, avec prise d’effet au premier jour 
du mois suivant la signature d'un nouveau bulletin 
d'adhésion. La cotisation au niveau de service su-
périeur pour l’année en cours est alors calculée au 
prorata temporis, déduction faite, le cas échéant, de 
la cotisation antérieurement réglée au cours de la 
même année au titre du niveau de service inférieur.
Le partenaire pourra choisir de souscrire à une 
offre de service d’un niveau inférieur uniquement à 
compter de l’échéance de son adhésion, à condition 
d’avoir notifié son choix à FUNÉLIB’ avec un préavis 
minimum de deux mois.
2.6. L’adhésion d’un partenaire est limitée à 
trois (3) implantations commerciales physiques 
(établissement principal inclus) pour le niveau de 
service Basic et à cinq (5) implantations 
commerciales physiques (établissement principal 
inclus) pour les niveaux de service Access et 
Premium. Pour pouvoir bénéficier des services, ces 
implantations doivent être désignées dans le bulletin 
d’adhésion ou ultérieurement déclarées à FUNÉLIB’. 
Après la souscription, le partenaire s’oblige à 
informer FUNÉLIB’ de toute évolution du nombre et/
ou de l’adresse de ses implantations commerciales, 
et ce dans un délai de 30 jours à compter de chaque 
évolution. Dans la désignation des implantations 
commerciales concernées sont uniquement éligibles 
les établissements secondaires apparaissant sur 
un même extrait K-bis ou les entités juridiques 
différentes dont le mandataire social est identique 
(l’extrait K-bis faisant foi). Il sera alors attribué un 
même numéro d’identification FUNÉLIB’ par 
adhésion conclue par un même dirigeant social.
 
ARTICLE 3 : COTISATIONS ANNUELLES 
ET TARIFS
3.1. Le montant de la cotisation annuelle est 
fonction du niveau de services FUNÉLIB’ choisi par 
le partenaire. Le montant est spécifié en annexe 2. 
Il est défini pour l’année civile, soit du 1er janvier au 
31 décembre de chaque année. Il est susceptible 
d’être révisé annuellement et unilatéralement par 
FUNÉLIB’ au cours du mois d’octobre de l’année en 
cours pour l’année civile suivante et communiqué 
au partenaire.
En cas d’adhésion d’un partenaire à l’une des offres 
de service FUNÉLIB’ en cours d’année civile, le 
montant de la cotisation est calculé au prorata 
temporis pour la période courant entre la prise 
d’effet de l’adhésion, soit le 1er jour du mois suivant la 
signature du bulletin d’adhésion, et le 31 décembre 
de la même année.
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3.2. La cotisation telle que définie au 3.1 ci-avant 
peut être réglée selon plusieurs modalités, au choix 
du partenaire :
- soit en totalité d’avance, par chèque, virement ou 
prélèvement bancaire, au jour de la souscription au 
service FUNÉLIB’ de son choix, puis ensuite dans le 
mois de la prise d’effet du renouvellement de son 
adhésion ; ou
- par prélèvement mensuel sur son compte 
bancaire, sur la base d’un échéancier remis suite à 
la souscription au service FUNÉLIB’ de son choix, 
puis ensuite au moment du renouvellement de son 
adhésion.
3.3. A défaut de règlement dans les délais impartis, 
ou de rejet d’un prélèvement bancaire, toute somme 
due portera automatiquement et de plein droit 
intérêts au taux de trois fois le taux d’intérêt légal 
en vigueur, à compter du jour suivant la date 
d’échéance de ladite somme, et ce jusqu’à son 
complet paiement.
3.4. Tout retard de paiement entraînera le 
paiement d’une indemnité complémentaire 
d’un montant forfaitaire de 40 € HT pour frais de 
recouvrement, en application des articles L. 441-3 
alinéa 4 et D. 441- 5 du Code de commerce.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU PARTENAIRE
4.1. Par son adhésion, le partenaire déclare accepter 
et souscrire à la Charte Déontologie et Qualité 
FUNÉLIB’, figurant en Annexe 1, dont il reconnaît 
avoir pris connaissance et s’engager à respecter 
scrupuleusement les termes.
4.2. L’adhésion du partenaire se matérialise par 
la signature du bulletin d’adhésion emportant 
approbation des présentes CGV et la fourniture 
des documents suivants pour l’ensemble des 
implantations concernées par sa souscription dans 
les conditions prévues à l’article 2.6 ci-avant, à savoir :
▶ Extrait K-BIS de moins de 3 mois ;
▶ Copie de l’Habilitation funéraire.
4.3. Le partenaire est responsable des rensei-
gnements et informations transmis à FUNÉLIB’. Il 
est informé qu’ils seront utilisés à titre commercial 
et pourront être notamment publiés sur les sites 
Internet de FUNÉLIB’ et du VŒU FUNERAIRE : www.
FUNÉLIB’.fr et www.levoeu.fr ou sur tout autre sup-
port publicitaire. Il en certifie l’exactitude, en assume 
la seule responsabilité, et garantit de ce fait FUNÉ-
LIB’ contre toute action qui pourrait être diligentée 
à son encontre.
 4.4. Le partenaire accepte enfin, sans réserve 
aucune, que FUNÉLIB’ puisse utiliser à titre gracieux 
son nom et/ou son image dans le cadre des actions 
de promotion de ses offres de services, quel qu’en 
soit le support.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE FUNÉLIB’
FUNÉLIB’ s’engage à mettre à la disposition du par-

tenaire les prestations prévues pour le niveau de 
service qu’il aura choisi, qui sont spécifiées à 
l’annexe 2 des CGV ainsi que sur son espace personnel 
réservé sur le site www.FUNÉLIB’.fr.

ARTICLE 6 : DROITS DE PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE
6.1.  LE VŒU FUNERAIRE est propriétaire de la 
marque FUNÉLIB’, du logo FUNÉLIB’, de toutes les 
autres marques et dénominations sociales utilisées 
et ou enregistrées sous le nom FUNÉLIB’, ainsi que 
tous les droits de propriété intellectuelle nécessaires 
à la réalisation des services offerts au partenaire, 
et/ou tous les droits d’utilisation, de reproduction 
et autres qui y sont liés, dans la limite des droits 
éventuellement détenus par des tiers.
6.2. Le partenaire s’oblige à cet effet à respecter 
scrupuleusement les droits de propriété 
intellectuelle de FUNÉLIB’ susvisés. Toute 
reproduction non autorisée du logo et de la marque 
FUNÉLIB’ est rigoureusement interdite. Toute 
utilisation non expressément autorisée aux termes 
des présentes, du logo, de la marque FUNÉLIB’ 
ou de l’un de ses signes distinctifs constituera un 
manquement aux obligations du partenaire, 
pouvant entrainer la résiliation de plein droit du 
partenariat dans les conditions définies ci-après, 
nonobstant l’attribution de tous dommages-in-
térêts en réparation du préjudice subi à l’égard de 
FUNÉLIB’
6.3. FUNÉLIB’ a la faculté discrétionnaire de 
modifier à tout moment son logo et/ou sa marque.

ARTICLE 7 : SITE INTERNET
LE VŒU FUNERAIRE exploite les sites Internet www.
FUNÉLIB’.fr et www.levoeu.fr.
Le partenaire disposera d’un espace personnel 
sur le site Internet de FUNÉLIB’ à l’adresse https://
www.FUNÉLIB’.fr, à partir duquel il pourra accéder 
moyennant un identifiant et un mot de passe qui lui 
seront fournis par FUNÉLIB’. L’identifiant et le mot 
de passe sont strictement personnels et réservés 
à l'usage de l’Utilisateur. Ce dernier s’engage à les 
conserver confidentiels.
Le partenaire accepte par avance de se conformer 
aux conditions d’utilisation desdits sites Internet, 
dans leurs versions applicables au moment de sa 
connexion.
Le partenaire peut accéder aux services en ligne 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf cas de force majeure 
ou d'événements hors du contrôle de FUNÉLIB’, et 
sous réserve des éventuelles pannes et interventions 
de maintenance et de mise à jour nécessaires au 
bon fonctionnement des sites et des matériels. Le 
partenaire est informé que les services en ligne 
pourront être suspendus sans préavis pour des 
opérations de maintenance et/ou de mises à jour des 
données, en dehors des horaires travaillés habituels.
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L'ensemble des informations mis à la disposition 
du partenaire par FUNÉLIB’ sur les sites Internet 
susvisés dans le cadre du partenariat est proté-
gé par le droit d'auteur et par le droit des bases de 
données, conformément aux dispositions du code 
de la propriété intellectuelle. Aucune fonctionnalité 
desdits sites ne saurait être utilisée par le partenaire 
à l’effet de violer les droits de propriété intellectuelle 
attachés au contenu desdites sites.
Le partenaire accepte que les renseignements qu’il 
a donnés lors de l’adhésion soient exploités par les 
sites Internet de FUNÉLIB’ et notamment www. 
FUNÉLIB’.fr et www.levoeu.fr , lesdits sites pouvant 
présenter de manière détaillée les caractéristiques 
et les services par le partenaire à sa clientèle. Le 
partenaire convient enfin que FUNÉLIB’ demeure 
seul décideur de la stratégie à mener et des actions à 
réaliser dans le cadre de ces publications et  
insertions.

ARTICLE 8 : PROPRIÉTÉ DES BASES
DE DONNÉES - RGPD
8.1. FUNÉLIB’ a la propriété exclusive et détient 
tous les droits de propriété intellectuelle de toute 
base de données, quel qu’en soit le support, à 
laquelle pourrait avoir accès le partenaire, dans le 
cadre de l’exécution de son abonnement. FUNÉLIB’ 
est seule habilitée à en définir les utilisations et les 
exploitations possibles.
Le partenaire est autorisé à reproduire et imprimer 
sur papier les données auxquelles il accède pour un 
usage exclusivement interne et gratuit. Cette faculté 
ne peut en aucun cas être utilisée pour reproduire 
la totalité des données contenues dans les services 
offerts par FUNÉLIB’. Le partenaire s'interdit de 
copier, publier, diffuser ou vendre, de quelque 
manière que ce soit, ces données et plus 
généralement de porter atteinte, directement, 
indirectement ou par l’intermédiaire de tiers 
auxquels il serait associé, de quelque façon que ce 
soit, aux droits de reproduction et tous autres droits 
détenus par FUNÉLIB’
8.2. Chacune des Parties s’engage à respecter 
les obligations à sa charge en application de la loi 
"Informatique et Libertés" n°78-17 (telle que 
modifiée par la loi du 20 juin 2018 n° 2018-493).
Notamment, dans le cadre de leur relation 
contractuelle, chacune des Parties agira en qualité de 
Responsable des traitements sous son contrôle.
Le partenaire, s’il est amené à transmettre des 
données personnelles à FUNÉLIB’, s’engage à en 
assurer un transfert garantissant leur sécurité. 
FUNÉLIB’, qui agit en qualité de destinataire des 
données personnelles, sera, à compter de la réception 
desdites données, Responsable des traitements liés 
à la réalisation des prestations FUNÉLIB’.
FUNÉLIB’ s’engage à ne traiter les données à 
caractère personnel transmises par le partenaire 
qu’aux seules fins nécessaires à l’exécution du 

partenariat et à ne les conserver que pendant la 
durée strictement nécessaire à son exécution.
FUNÉLIB’ s’engage à mettre en œuvre des mesures 
de sécurité techniques et organisationnelles 
appropriées, afin d'empêcher la destruction, la 
perte ou l'altération, la divulgation non autorisée de 
données à caractère personnel ou l'accès non 
autorisé à ces données, accidentellement ou 
intentionnellement.
Pour les stricts besoins de l’exécution du partenariat, 
ces données pourront être communiquées aux 
partenaires de FUNÉLIB’ qui se porte fort du bon 
respect, par le ou les partenaires concernés, du 
respect des règles ci-dessus.
 
ARTICLE 9 : DURÉE
L’adhésion du partenaire aux services FUNÉLIB’ 
entre en vigueur au 1er jour du mois suivant la date 
de la signature du bulletin d’adhésion et pour une 
durée courant jusqu’à la fin de l’année civile en 
cours. Elle se renouvelle ensuite automatiquement 
au 1er janvier de chaque année civile par tacite 
reconduction, pour une nouvelle durée d’une année, 
et ce de manière illimitée, sauf préavis donné dans 
les formes ci-après.
Chaque Partie pourra dénoncer le partenariat à 
chaque échéance annuelle, en adressant à l’autre 
Partie une lettre recommandée avec accusé de 
réception faisant part de son intention, avec un préavis 
de deux (2) mois. Le partenaire ne pourra alors 
prétendre, dans cette hypothèse, à aucune 
indemnisation à quelque titre que ce soit.

ARTICLE 10 : SUSPENSION DES SERVICES 
FUNÉLIB’ - RÉSILIATION ANTICIPÉE
10.1. En cas de non-paiement par le partenaire de 
la cotisation de l’échéance prévue de son choix (an-
nuelle ou mensuelle), FUNÉLIB’ lui adressera une 
mise en demeure par courrier recommandé d’avoir 
à régulariser dans un délai maximum de 30 jours à 
compter de cette notification.
10.2. En cas de non-paiement par le partenaire 
des arriérés de cotisation 10 jours après le terme du 
délai de 30 jours défini dans la mise en demeure 
visée du 10.1 ci-avant, l’ensemble des services seront 
suspendus et FUNÉLIB’ pourra résilier le présent 
partenariat.
10.3. FUNÉLIB’ a par ailleurs la faculté de résilier de 
plein droit le partenariat, sans préavis ni indemnité, 
dans l’hypothèse où le partenaire aurait délivré des 
informations inexactes à l’occasion de son adhésion, 
n’aurait pas révélé à FUNÉLIB’, dans un délai de 15 
jours, toutes modifications concernant les critères 
d’adhésion définis à la Charte FUNÉLIB’ figurant en 
annexe 1 ou n’aurait pas satisfait à l’une ou l’autre de 
ses obligations prévues aux CGV (à l’exception de 
celles relatives au paiement de la cotisation) dans les 
quinze (15) jours de l’envoi d’une mise en demeure 
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d’avoir à s’y conformer visant la présente clause 
restée sans effet.

10.4. L’adhésion du partenaire pourra également 
être résiliée par anticipation en cas d’ouverture 
d’une procédure de sauvegarde, redressement ou 
liquidation judiciaire du partenaire dans les condi-
tions légales et réglementaires en vigueur, et sous 
réserve, le cas échéant, des dispositions d'ordre public 
applicables.
10.5. Dans tous les cas de résiliation anticipée 
définis au présent article, l’intégralité de la cotisation 
annuelle afférente à l’année civile au cours de laquelle 
surviendra ladite résiliation anticipée restera 
irrévocablement et de plein droit due par le 
partenaire à FUNÉLIB’, sans préjudice, le cas échéant, 
de tous dommages-intérêts qui pourraient être dus 
en réparation du préjudice subi par FUNÉLIB’.

ARTICLE 11 : TRANSFERT DU PARTENARIAT
Aucune modification de la situation juridique du 
partenaire, telle que notamment transformation, 
fusion avec d’autres personnes morales, absorption, 
cession de son fonds de commerce à un tiers, ne 
pourra mettre fin au partenariat, lequel se poursuivra 
automatiquement et de plein droit entre FUNÉLIB’ 
et la personne qui pourra se trouver aux droits du 
partenaire, sous les mêmes conditions que celles 
définies aux termes des présentes.
Dans l’hypothèse du transfert du fonds de commerce 
du partenaire à un tiers, ce dernier deviendra 
automatiquement adhérant à l’offre de services 
FUNÉLIB’. Il s’oblige alors à communiquer à FUNÉLIB’ : 
▶ les coordonnées de ses implantations physiques  
 commerciales,
▶ un extrait K-BIS de moins de 3 mois
▶ une copie de l’habilitation funéraire des 
 implantations concernées.
▶ le RIB de son compte bancaire
En toute hypothèse, le partenaire restera garant so-
lidaire à l’égard de FUNÉLIB’ du bon respect par le 
tiers susvisé des obligations visées à l’alinéa précé-
dent, ou à défaut, du paiement de l’indemnité de ré-
siliation anticipée visée à l’article 10.5 ci-avant.

ARTICLE 12 : CONSÉQUENCES DE LA 
CESSATION DU PARTENARIAT
12.1. Le partenaire s’engage à restituer sans délai 
et à ses frais l’ensemble des éléments, matériels, 
documents, sur tous supports, qui auront été mis à 
sa disposition par FUNÉLIB’.
12.2. Il s’engage également à détruire l’ensemble 
des supports portant des marques, logos ou des 
signes distinctifs FUNÉLIB’.
12.3. Le partenaire ne devra pas utiliser de marque, 
de nom commercial, de dénomination ou de signe 
distinctif susceptible de prêter à confusion avec ceux 

appartenant à FUNÉLIB’.

ARTICLE 13 : IMPRÉVISION
Les présentes Conditions Générales de Vente 
excluent expressément le régime légal de 
l'imprévision prévu à l'article 1195 du Code civil pour 
tous les services fournis par FUNÉLIB’ au partenaire. 
Chacune des Parties renonce donc ainsi à se prévaloir 
des dispositions de l'article 1195 du Code civil et du 
régime de l'imprévision qui y est prévu, s'engageant 
à assumer ses obligations même si l'équilibre 
contractuel se trouve bouleversé par des 
circonstances qui étaient imprévisibles lors de la 
conclusion du partenariat, quand bien même leur 
exécution s'avèrerait excessivement onéreuse et à 
en supporter toutes les conséquences économiques 
et financières.

ARTICLE 14 : FORCE MAJEURE
Les Parties ne pourront être tenues pour 
responsables si la non-exécution ou le retard dans 
l'exécution de l'une quelconque de leurs obligations, 
telles que décrites dans les présentes découle d'un 
cas de force majeure, au sens de l'article 1218 du 
Code civil.
Les Parties devront mettre en œuvre tous leurs 
efforts pour prévenir ou réduire les effets d'une 
inexécution du contrat causée par un événement 
de force majeure ; la Partie désirant invoquer un 
événement de force majeure devra notifier sans 
délai à l'autre Partie le commencement et, le cas 
échéant, la cessation de cet événement, sans quoi 
elle ne pourra être déchargée de sa responsabilité. 
Par ailleurs, si l’événement venait à durer plus de 
quatre-vingt-dix jours à compter de sa survenance, 
la présente convention pourra être résiliée, à 
l’initiative de l’une ou l’autre des Parties par 
l’envoi d’un courrier recommandé à l’autre Partie, 
sans qu’aucune des Parties ne puisse prétendre à 
l’octroi de dommages et intérêts.

ARTICLE 15 : INDÉPENDANCE DES PARTIES
Il est rappelé en tant que de besoin que les Parties 
reconnaissent être des entités indépendantes et 
agir chacune pour leur propre compte. Aucune des 
Parties ne peut prendre d’engagement au nom et/
ou pour le compte de l’autre. En outre chacune des 
Parties assume seule la gestion financière et juri-
dique de son activité, et demeure seule responsable 
de ses actes, allégations, engagements, prestations, 
produits et préposés. Le partenaire garantit à ce titre 
FUNÉLIB’ contre tout recours de l’un ou l’autre de 
ses clients qui pourrait être diligenté à l’encontre de 
cette dernière.
 
ARTICLE 16 : CONFIDENTIALITÉ
Les Parties s’engagent même au-delà de la 
cessation de leur relation contractuelle, à ce que les 
informations recueillies pendant ou à l’occasion de 
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la conclusion et de l’exécution des présentes, restent 
confidentielles et ce, quelle que soit la nature des 
informations.

ARTICLE 17 : CESSION - SOUS-TRAITANCE
FUNÉLIB’ pourra céder ou transférer librement tout 
ou partie des droits et obligations qu'elle tient des 
présentes à toute société affiliée ou appartenant 
au même groupe de société. FUNÉLIB’ pourra 
sous- traiter tout ou partie de ses prestations, mais 
demeurera seule responsable de la bonne exécution 
des présentes.

ARTICLE 18 : RENONCIATION
La carence de l'une ou l'autre des Parties à exercer, à 
un moment donné, tout droit qui lui est conféré aux 
termes des présentes, ne sera pas réputée constituer 
une renonciation à l'exercice futur de ce même droit.

ARTICLE 19 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
19.1. Les présentes Conditions Générales de Vente 
sont expressément agréées et acceptées par le 
partenaire, qui déclare et reconnaît en avoir une 
parfaite connaissance.
19.2. Les annexes font partie intégrante des 
présentes CGV et en sont indissociables.
19.3. Les Parties conviennent que FUNÉLIB’ sera 
en droit d'apporter à tout moment aux présentes 
CGV et/ou ses annexes toutes modifications qui lui 
paraîtront utiles.
Toute nouvelle version des CGV et/ou de ses annexes 
entrera automatiquement en vigueur à l’égard du 
partenaire dès leur communication par FUNÉLIB’, 
par quelque moyen que ce soit (courrier, courriel, 
mise à disposition sur l’espace personnel www. 
FUNÉLIB’.fr, …).
19.4. Si l'une des clauses des CGV était annulée en 
tout ou partie, la validité des autres clauses des CGV 
n'en serait pas affectée.
19.5. Toute notification faite en exécution des 
présentes CGV devra, pour être valable, être adressée 
par lettre recommandée avec avis de réception, aux 
sièges sociaux des Parties.

ARTICLE 20 : DROIT APPLICABLE 
RÉCLAMATIONS - LITIGE
Les présentes sont régies, en toutes leurs 
dispositions par la loi française. Toutes vos récla-
mations éventuelles doivent être communiquées à 
FUNÉLIB’ :

Par courriel à l’adresse suivante
reclamations@FUNÉLIB’.fr

Par courrier postal adressé à :
FUNÉLIB’
Service réclamation
1 rue des italiens
75009 PARIS

Afin de nous permettre d’étudier votre réclamation 
et d’y répondre dans les meilleurs délais, nous vous 
prions de bien vouloir joindre à votre demande une  
copie de tous les documents permettant d’appuyer 
votre position. Nous vous invitons par ailleurs à nous 
faire parvenir dès que possible les informations et 
documents qui pourraient vous être demandés par 
nos services. Le délai de traitement des réclamations 
est variable puisqu’il dépend de la nature des 
difficultés rencontrées. FUNÉLIB’ s’engage toutefois 
à traiter toutes les réclamations reçues et à y 
répondre par courriel ou par courrier postal. 

A défaut d'accord amiable dans un délai raisonnable, 
tout litige qui viendrait à s’élever entre les Parties 
quant à la formation, l’exécution ou l’interprétation 
des présentes, seront soumis au Tribunal de 
Commerce de PARIS, sans que FUNÉLIB’ puisse 
être citée devant un autre tribunal, même en cas de 
pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie, 
et sans que les clauses attributives de juridiction 
pouvant exister dans les documents commerciaux 
et administratifs du partenaire puissent mettre 
obstacle à l’application de la présente clause.
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Les entreprises de Pompes funèbres habilitées 
partenaires de FUNÉLIB’ regroupent toutes les 
activités liées directement ou indirectement aux 
obsèques.

Les partenaires de FUNÉLIB’ poursuivent la même 
éthique professionnelle et philosophie de qualité, 
décrites aux présentes, afin de répondre aux 
attentes de la clientèle et de lui garantir une réelle et 
constante qualité de prestations.

L’adhésion à la convention de partenariat FUNÉLIB’ 
emporte en conséquence l’acceptation expresse et 
sans réserve ainsi que l’engagement de respecter 
et faire respecter par ses préposés, les règles 
professionnelles suivantes :

- Se tenir à disposition et au service des familles,
- Respecter strictement l’intégralité des volontés   
 exprimées au contrat,
- Veiller au respect des croyances, de la liberté et de  
 l’intérêt des familles,
- Avoir le souci constant du respect des règles 
 professionnelles,
- Agir dans le respect des lois et règlements,
- Fournir à première demande une étude 
 personnalisée gratuite sous la forme d’un devis,
- Tenir à disposition tous tarifs,
- Avoir en toutes circonstances une attitude 
 confraternelle avec ses partenaires dans le cadre 
 de l’exécution du contrat,
- Ne jamais rien faire ou entreprendre qui puisse 
 être contraire aux intérêts ou à la réputation de 
 FUNÉLIB’ et de ses adhérents, 
- Conserver même après l’expiration du contrat 
 d’adhésion ci-dessus, une confidentialité totale
 quant aux événements, faits, renseignements, 
 informations, documents de quelque nature qu’ils 
 soient et sur quelque support qu’ils soient, dont 
 l’Adhérent a eu à connaître directement ou 
 indirectement dans le cadre de la conclusion, 

 l’exécution, ou la cessation dudit contrat. En outre, 
 l’exécution des prestations funéraires doit en 
 toutes circonstances révéler une image de 
 qualité, compétence et écoute, aux tiers et à la 
 famille du défunt.

Cette exigence de qualité doit intervenir tant au ni-
veau :
- De l’accueil de la famille du défunt,
- De l’écoute de leurs souhaits et besoins,
- Du conseil que l’entreprise de Pompes Funèbres 
 est amenée à leur délivrer,
- De la compréhension et du respect des souhaits 
 du souscripteur du contrat prévoyance obsèques,
- De l’aide des familles dans le cadre des démarches 
 administratives consécutives au décès,
- De l’information complète et accessible délivrée à 
 la famille,
- De la préservation et du maintien d’une parfaite 
 harmonie avec les familles,
- De la propreté des locaux, matériels et véhicules,
- De la présence d’un personnel qualifié,
- De l’exécution des prestations funéraires 
 conformément à l’éthique professionnelle,
- Cette exigence de qualité doit pouvoir être 
 constatée, avec constance, par l’analyse des 
 résultats d’enquêtes de satisfaction adressées aux 
 familles après l’exécution des prestations 
 funéraires, 
- Chaque partenaire s’engage à maintenir, voire 
 valoriser, pendant toute la durée de son adhésion, 
 les critères de qualité visés aux présentes,
- Enfin, la cohésion et la solidarité entre les 
 partenaires sont des éléments essentiels du 
 succès de FUNÉLIB’ auxquels chacun s’engage à 
 participer.

CHARTE DEONTOLOGIE ET QUALITE FUNÉLIB’

ANNEXE 1
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NOM DES OFFRES :

FUNÉLIB’ BASIC 
FUNÉLIB’ ACCESS 
FUNÉLIB’ PREMIUM

LES NIVEAUX DE PARTENARIAT FUNÉLIB’

ANNEXE 2

PRIX DES OFFRES :

FUNÉLIB’ BASIC : 9,90€ HT/MOIS SOIT 118,80 €HT/AN
FUNÉLIB’ ACCESS : 49€ HT/MOIS SOIT 588 €HT/AN
FUNÉLIB’ PREMIUM : 99€ HT/MOIS   SOIT 1 188€ HT/AN

CONTENU DES OFFRES :

MÉTIER FUNÉLIB’ BASIC FUNÉLIB’ ACCESS FUNÉLIB’ PREMIUM

ASSURANCE
▶ ORIAS
▶ Offre assurances métiers

▶ ORIAS
▶ Garantie de Service
▶ Offre assurances métiers

▶ ORIAS
▶ Garantie de Service +
▶ Protection juridique 
   Professionnelle Funélib’
▶ Responsabilité Civile Prof. 
   Complémentaire
▶ Offre assurances métiers

FINANCE ▶ Recouvrement
   (17% de frais)

▶ Recouvrement 
   (14% de frais)
▶ Facilités de paiements 

▶ Recouvrement (11% de frais)
▶ Facilités de paiements 

FORMATION ▶ Ateliers de la prévoyance ▶ Ateliers de la prévoyance

▶ Ateliers de la prévoyance 
▶ Conférences
▶ Accompagnements Experts

CONSEIL ▶ Blog Juridique

▶ Blog Juridique
▶ Hot Line Assistance 
   Juridique
▶ Médiation de la 
   Consommation des 
   Professions Funéraires

▶ Blog Juridique
▶ Hot Line Assistance Juridique 
   avec réponse écrite possible
▶ Accompagnements Action-co

DÉLÉGATION 
DE CONVOIS ▶ Sans réduction

▶ 25 % de réduction sur les 
   frais de dossier

▶ 50 % de réduction sur les 
   frais de dossier

SERVICES AUX 
FAMILLES

▶ Les services après-décès 
   Funélib’ by Enaos

▶ Les services après-décès 
   Funélib’ by Enaos

▶ Les services après-décès 
   Funélib’ by Enaos
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ANNEXE 2

DESCRIPTIF DÉTAILLÉ DES SERVICES CONTENUS DANS LES DIFFÉRENTES OFFRES :

MÉTIER SERVICE DESCRIPTION

ASSURANCE ▶ ORIAS Inscription et renouvellement de votre cotisation ORIAS

ASSURANCE ▶ Offre assurances 
   métiers

Accès à des propositions de contrats d’assurances dédiées au funéraire : 
RC Décennale, … 

ASSURANCE ▶ RC PRO 
   complémentaire

La Responsabilité Civile Professionnelle complémentaire dédiée métier 
vous protège dans le cadre de votre activité de pompes funèbres et/ou de 
marbrier.

ASSURANCE ▶ Garantie de service La Garantie de service prend en charge les impondérables de votre 
métier et sécurise les familles.

ASSURANCE ▶ Protection juridique 
   professionnelle

La Protection Juridique Professionnelle Funélib’ permet de vous 
protéger dans les domaines des Prud'Hommes, de la consommation, de 
l’activité commerciale

FINANCE ▶ Recouvrement
Le service Recouvrement permet d’accélérer vos encaissements en vous 
appuyant sur une offre spécifique développée en partenariat avec le 
leader du recouvrement de créances sur particuliers : Intrum

FINANCE ▶ Facilités 
   de paiements

Solutions de paiements en 3 et 4 fois par carte bancaire et financement 
crédit classique en 10 fois.

FORMATION ▶ Formation 
   commerciale

Les ateliers de la prévoyance pour améliorer vos performances 
commerciales en contrats obsèques.

FORMATION ▶ Conférences
Des présentations/informations, menées par des experts, sur 
différentes thématiques : Juridique & Activités Funéraires, les Services de 
Tutelles, La gestion des impayés, Marketing & Communication

FORMATION ▶ Accompagnements 
   experts

Des experts qui interviennent en votre nom auprès de différentes cibles 
pour vous permettre d’être le référent local sur le sujet traité : collectivités, 
organismes de Tutelles…

FORMATION ▶ Blog juridique L’espace internet dédié à l’évolution de la législation funéraire

CONSEIL ▶ HotLine 
   Assistance Juridique

Des juristes experts pour vous répondre en Réglementation funéraire, 
droit Social / Ressources humaines, Finance et fiscalité, Immobilier, Droit 
des Affaires, Relations avec les acteurs publics

CONSEIL ▶ Accompagnements 
   Action CO

L’accompagnement terrain de vos actions commerciales et une aide à la 
promotion des contrats.

CONSEIL ▶ Médiation de la 
   Consommation

Le Médiateur de la Consommation des Professions Funéraires peut 
accompagner les clients-consommateurs et un professionnel,
confrontés à un litige de nature contractuel.

 DÉLÉGATION 
DE CONVOIS

▶ Délégation de 
   convois

Le référencement de votre entreprise dans le cadre des accords 
nationaux obtenus par la marque FUNÉLIB’ auprès des acteurs de 
la Bancassurance.

La plate-forme d’assistance expérimentée pour prendre en charge les 
familles endeuillées des assurés de la Bancassurance ou des mutuelles.

Les accords de Tiers Payant avec les mutuelles qui commercialisent des 
contrats auprès de leurs adhérents.

 SERVICES 
AUX FAMILLES

▶ Services après-décès 
   Funelib’ by enaos

En partenariat avec Enaos, spécialiste de services en ligne pour 
accompagner vos familles dans l’après-décès : 
guide d’accompagnement, site infos décès, administratif après décès, 
magasin en ligne, gestion de la relation client …
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NOTICE D'INFORMATION

Au contrat d’assurance "indemnité en compensation des 
dommages et responsabilite civile des prestataires de services 
funéraires" réservé aux pompes funèbres ayant souscrit
à l’offre Premium ou Access FUNÉLIB’

RÉFÉRENCE CONTRAT AXA N°5956809804
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CONTRAT AXA N°5956809804

Le contrat "indemnité en compensation des dommages et responsabilité civile 
des prestataires de services funéraires"  souscrit par Le VOEU Funéraire, société 
anonyme (SA) à conseil d’administration au capital de 4 323 975 €, dont le siège 
est sis 1 rue des Italiens – 75009 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le 
numéro B 310 775 804 - Enregistré en qualité de société de courtage d’assurance 
Assurance responsabilité civile et garantie financière en application des articles 
L 530.1 et L 530.2 du code des Assurances, répertoriée à l’ORIAS sous le numéro 07 
005 218 est présenté par DIOT SA au capital de 1 784 768 euros RCS Paris 582 013 
736 siège social : 1, rue des Italiens - 75307 PARIS CEDEX 09 N° ORIAS : 07 009 129 
agissant en qualité de courtier d’assurance sans obligation d’exclusivité.

Le contrat "indemnité en compensation des dommages et responsabilité civile 
des prestataires de services funéraires" est composé : 

▶ D’une garantie d’assurance Dommage souscrite par DIOT SA auprès d’AXA 
France IARD sous la référence contrat N°5956809804. AXA France SA au capital 
de 214 799 460 euros siège social : 313 Terrasses de l’arche 92727 NANTERRE 
CEDEX RCS-Nanterre 722 057 460. Cette garantie est exclusivement accordée 
aux adhérents FUNELIB’ OFFRES PREMIUM et ACCES à jours de leurs cotisations 
auprès du VOEU funéraire.
▶ D’une garantie d’assurance Responsabilité civile souscrite par DIOT SA auprès 
d’AXA France IARD sous la même référence contrat. Cette garantie est 
exclusivement accordée aux adhérents FUNELIB’ OFFRE PREMIUM à jours de 
leurs cotisations auprès du VOEU funéraire.

La gestion des dossiers sinistres du contrat est assurée par : 

DIOT SA
Services Gestion des dossiers Sinistres 

1 rue Alsace Lorraine CS 13544 
22 035 SAINT BRIEUC Cedex 1 

Téléphone : 02 96 62 81 07
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1. DÉFINITIONS
Assuré : 
Par assuré, complémentairement à la définition 
de la page 22 des conditions générales, il convient 
d’entendre la personne morale qui a régularisé le 
bulletin d’adhésion au contrat FUNELIB’ ACCES ou 
PREMIUM et acquitté la cotisation due.
 

2. OBJET DE LA GARANTIE "DOMMAGES"
Indemnité en compensation des dommages qui est 
acquise pour une adhésion à FUNELIB’ ACCESS et 
PREMIUM.

La présente garantie a pour objet d’accorder à l’assuré 
et/ou au client de l’assuré une indemnité en 
compensation des seuls dommages définis ci-après 
lorsque les obsèques sont contractuellement impu-
tables au dit assuré.
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CONTRAT AXA N°5956809804

  A - Définition des dommages B - Montant maximum 
de la garantie

1) a- Remboursement du prix du cercueil ou de l'urne funéraire en cas de bris accidentel ou
d’endommagement même superficiel de ceux-ci ou erreur sur le modèle du cercueil ou de l’urne. 

b- Et/ou en cas de défectuosité des modèles utilisés, problèmes rencontrés à cause du cercueil 
compromettant la cérémonie ou l’organisation des obsèques.

2 000 € dont 500 €* 
au titre d’une erreur de 

cercueil ou de l’urne

2) Remboursement du coût de la réparation ou du remplacement de la pierre tombale, du caveau, du 
columbarium et des biens liés (porte du monument existant, ……) en cas de bris accidentel ou
endommagement des biens ci-dessus ou erreur sur la nature (couleur, emplacement, graphisme,
design, gravures, etc…) des biens eux-mêmes. 
La garantie ci-dessus est acquise lorsque la prestation concernée fait l’objet d’une facturation dans le 
cadre de l’organisation d’obsèques.

4 000 €

3) Remboursement des frais de faire part, d'avis de décès ou de remerciements (support papier, presse 
et/ou web) et prise en charge d'une nouvelle publication en cas d'erreur ou de retard de parution. 1 000 €

4) Remboursement des frais engagés pour remplacer une plaque sur le cercueil ou monument 
funéraire à la suite d'une erreur de gravure ou d'une détérioration accidentelle de ladite plaque. 1 000 €

5) a- Erreur d'ouverture de sépulture, manque de place non connue de l'assuré, ou sépulture inadaptée 
entrainant l'impossibilité d'inhumation.

b- Et/ou Frais engendrés suite aux problèmes rencontrés.

a- 500 € * 

b- 1 000 €

6) Retard de plus de 2h dans l'organisation des obsèques imputable ou non à l'assuré. 500 € *

7) a- Insatisfaction des ayants droits dans l’organisation des obsèques ou la personnalisation de
l'hommage au défunt.

b- Et/ou Remboursement des honoraires du maitre de cérémonie, ou frais de culte.

a- 500 € * 

b- 700 €

8) a- Inadaptation des soins tels que les ayants droits ne reconnaissent plus le défunt. 

b- Et/ou Remboursement des soins. 
a- 500 € * 
b- 500 €

9) Habillage du défunt non satisfaisant, lorsque l'habillage est à la charge de l'assuré. 500 € *

10) Remboursement des obsèques et/ou des prestations funéraires concernées (présentation,
transport,  …..) en cas d'erreur sur la personne du défunt. 5 000 €

11) Erreur sur le mode de sépulture, notamment erreur entre la crémation et l’inhumation, et vice-versa. 5 000 €*

12) Remboursement des frais de funérarium, si services liés au funérarium non conformes. 1 000 €

13) Nettoyage du caveau ou de la pierre tombale non réalisé ou non satisfaisant. 700 €

14) Fleurs manquantes, non livrées, ou non conformes à la commande, ou aspect non satisfaisant,
lors des obsèques. 700 €

15) Effets personnels non récupérés sur le corps du défunt avant inhumation ou crémation. 1 000 € ou 500 €*

16) Erreur ou omission sur l’acte de décès remis à la famille et/ou le livret de famille nécessitant la 
réfection du document ou entrainant un retard de délivrance. 700 €*

17) Oubli ou perte du livre de condoléances, des cartes de visites ou de la boîte à dons. 500 €*
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3. FONCTIONNEMENT
DE LA GARANTIE "DOMMAGES"
Il appartient à l’assuré d’apporter la preuve qu’il avait 
contractuellement la charge de l’organisation des 
obsèques au cours desquelles s’est réalisé un des 
dommages décrits au titre II ci-dessus.
Les garanties n° 18 et 19 ne sont pas nécessairement 
liées à l’organisation d’obsèques.

Pour les dommages n°1, 5a, 6, 7a, 8a, 9, 11, 15 
(selon l’option d’indemnisation retenue), 16, 17 et 19 
l’indemnisation est forfaitaire (*).

Pour les autres dommages, l’assuré devra justifier la 
nature et le montant des frais engagés ; l’indemnisa-
tionest plafonnée au montant fixé au titre II ci-dessus, 
selon les modalités ci-après.

Au titre de la garantie "Dommages", seules les 
exclusions du chapitre IV des conditions générales 
aux alinéas 4.1, 4.2, 4.4, 4.5, 4.6, 4.13 et 4.22 sont 
applicables.

4. SUBROGATION AU TITRE DE LA GARANTIE   
"DOMMAGES"
Les assurés déclarent ne pas avoir renoncé à recours 
contre leurs fournisseurs et/ou sous-traitants.
Conformément à l’art. L121.12 du code des assurances, 
l’assureur est subrogé dans les droits de l’assuré.
En cas d’impossibilité, du fait de l’assuré, pour 
l’assureur d’exercer sa subrogation, les indemnités 
décrites au titre II ci-dessus seront divisées par deux.

5. OBJET DE LA GARANTIE
"RESPONSABILITÉ CIVILE"
Garantie acquise uniquement pour une adhésion à 
FUNELIB PREMIUM

Complémentairement aux dispositions du titre 1, 
art. 1.1 des conditions générales, il est précisé que la 
présente garantie interviendra en complément ou 
à défaut d’un contrat de même nature, souscrit par 
ailleurs, "responsabilité civile" (dit contrat de 1ère ligne) 
souscrit pour le même risque par une personne 

morale ayant la qualité d’assuré (titre I paragraphe B).
Il est précisé que la résiliation pour non-paiement 
de cotisation, ou la résiliation pour sinistre, par une 
compagnie d’assurance, du contrat évoqué de 
1ère ligne ci-dessus entrainera l’absence d’effet du 
présent titre V.

L’assuré s’engage à avertir AXA assurances de tout 
sinistre, dès sa réalisation, susceptible d’actionner la 
garantie décrite aux titres V à IX.

6. ACTIVITÉS ASSURÉES AU TITRE DE LA 
GARANTIE "RESPONSABILITÉ CIVILE"
Pompes funèbres :  Organisateur dans toutes 
ses composantes des obsèques d’une personne 
décédée, telles que psychologie du deuil, choix du 
cercueil, mise en bière, inhumation, crémation, 
thanatopraxie, convoi funéraire, rites, cérémonies, 
liturgie, fleurs, caveau, pierre tombale, accessoires 
liés aux obsèques, etc…

La liste ci-avant étant purement indicative et non 
exhaustive

7. GARANTIES ET FRANCHISES

Montant des garanties et des franchises

"Lorsqu’un même sinistre met en jeu simultanément 
différentes garanties, l’engagement maximum 
de l’assureur n’excède pas, pour l’ensemble des  
ommages, le plus élevé des montants prévus pour 
ces garanties" ainsi qu’il est précisé à  l’article 6.3 des 
conditions générales. 
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CONTRAT AXA N°5956809804

  A - Définition des dommages B - Montant maximum 
de la garantie

18) Garantie du monument, caveau, columbarium  posé pendant 12 mois suivant la date de pose, tels 
que l’altération, la détérioration ou les fissures sur le monument. 4 000 €

19) Retard sur la livraison du monument, caveau, columbarium de plus de 3 mois par rapport à la date 
de livraison prévue sur le bon de commande ou tout autre document actant la validation de la com-
mande.

750 €*

Les garanties 18 et 19 sont réservées exclusivement pour une adhésion FUNELIB’ PREMIUM
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GARANTIES FRANCHISES
(par établissement garanti)

Dommages corporels Néant

Autres dommages 400 €

FRANCHISES APPLICABLES PAR SINISTRE ET PAR ÉTABLISSEMENT
Selon option choisie aux conditions particulières de la convention d’adhésion.

TABLEAU DES GARANTIES RESPONSABILITE CIVILE, 
PAR SINISTRE (SAUF INDICATION CONTRAIRE) ET PAR ETABLISSEMENT GARANTI

RESPONSABILITÉ CIVILE EXPLOITATION MONTANTS DE GARANTIE

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non

Dont :
1.500.000 € par année d’assurance

Faute inexcusable : Accidents du travail et maladie professionnelle 500.000 € par sinistre
1.500.000 € par année d’assurance

Dommages immatériels non consécutifs 500.000 € par année d’assurance

Atteintes accidentelles à l’environnement 500.000 € par année d’assurance

Dommages aux biens confiés 50.000 € par sinistre

Reconstitution de documents / médias confiés 50.000 € par sinistre

Défense Inclus dans la garantie mise en jeu

RESPONSABILITÉ CIVILE APRÈS LIVRAISON MONTANTS DE GARANTIE

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non

Dont :
1.500.000 € par année d’assurance

Dommages immatériels non consécutifs 500.000 € par année d’assurance

Frais de prévention 50.000 € par sinistre

Reconstitution de documents / médias confiés 50.000 € par sinistre

Défense Inclus dans la garantie mise en jeu

Défense Pénale et Recours 50.000 € par litige

Les montants de garanties ci-dessus s’entendent par assuré.
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8. EXTENSIONS DE GARANTIES

RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON

MONTANT DE GARANTIE ET FRANCHISE 
SPECIFIQUES APPLICABLES A LA GARANTIE 
RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON 
DES PRODUITS :

La responsabilité encourue par l’assuré en raison 
des dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs confondus aux tiers par les produits 
qu’il a livré dans le cadre des activités garanties est 
garantie à concurrence de 1.500.000 € par année 
d’assurance et sous déduction d’une franchise de 
400 € par sinistre.
Les dommages immatériels non consécutifs sont 
garantis à concurrence du montant indiqué dans le 
tableau des présentes conditions particulières. 

DOMMAGES IMMATERIELS NON CONSECUTIFS

L’article 3.2 des conditions générales est abrogé et 
remplacé comme suit : 
Par dérogation à l’article 4.23 des conditions 
générales,sont garantis les dommages immatériels 
non consécutifs à un dommage corporel ou matériel 
ou qui sont la conséquence d’un dommage corporel 
ou matériel non garanti et ayant pour origine :
▶ un vice caché ou défaut non apparent des 
 produits fournis,
▶ un défaut de sécurité des produits fournis,
▶ une erreur dans les instructions d’emploi de ces 
 produits,
▶ une erreur dans l’exécution de la prestation, dans 
 la mesure où ce vice caché, ce défaut ou cette 
 erreur s’est révélé après livraison.
 
Sans préjudice des exclusions prévues par ailleurs, 
demeurent exclues de la garantie :
▶ les conséquences pécuniaires d'un défaut ou 
 d'une insuffisance de performance ou de 
 rendement par rapport aux spécifications 
 techniques définies au marché lorsque cette 
 insuffisance ou ce défaut résulte : 
 - soit de l'absence de tests ou essais lors de la 
  livraison du produit ou alors que ceux-ci n'ont 
  pas été jugés satisfaisants, 
 - soit de l'insuffisance des moyens humains et 
  techniques mis en œuvre par l'assuré pour 
  remplir ses engagements,
 - soit de l'impossibilité d'atteindre la performance 
  ou le rendement promis en raison de l'état des 
  connaissances techniques et scientifiques 
  acquises lors de la signature du marché par 
  l'assuré.
▶ Les conséquences de l’inexécution de la prestation 
 ou de la non livraison du produit.
 Toutefois, par dérogation partielle à l’article 4.29 

 des conditions générales, demeurent garantis les 
 dommages immatériels non consécutifs résultant 
 d’un retard dans l’exécution de la prestation et/ou 
 un retard dans la fourniture d’un produit lorsqu’il 
 résulte : 
 - d’un incendie, dégât d’eau, bris atteignant les 
  biens de l’assuré ou d’un dommage atteignant 
  les biens confiés à l’assuré ;
 - de l’indisponibilité du chargé de projet lorsque 
  cette indisponibilité est due à un accident ou 
  au décès de celui-ci ;
 - d’une erreur ou omission dans les différentes 
  opérations ou tâches nécessaires à l’exécution 
  de la prestation ou à la livraison d’un produit.

	 ▶ Les conséquences pécuniaires résultant : 
 - de malversation, escroquerie, création 
  frauduleuse de fichiers professionnels,
 - de la transmission prohibée d’informations 
  confidentielles visées par la loi n°78-17 du 06 
  janvier 1978 modifiée "Informatiques et 
  Libertés" 
  Opérées par l’assuré, ses représentants légaux, 
  ses dirigeants ou avec leur complicité.  
  Cette garantie est accordée à concurrence du 
  montant indiqué dans le tableau "Montant 
  des garanties et des franchises" des présentes 
  conditions particulières.

DOMMAGES AUX BIENS CONFIES

Par dérogation à l'article 4.25 des conditions 
générales, la garantie du contrat est étendue aux 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
que l'assuré peut encourir en raison des dommages 
matériels – ainsi que les dommages immatériels qui 
en sont la conséquence - subis par les biens confiés 
à l'assuré - autres que les documents/médias confiés 
-  dans le cadre des activités garanties par le présent 
contrat.

Sans préjudice des exclusions prévues par ailleurs, 
demeurent exclus de la garantie :
▶ les dommages subis avant leur livraison par ces 
 biens lorsque l’assuré en a cédé la propriété ;
▶ les dommages subis par les biens que l’assuré 
 détient en vertu d’un contrat de dépôt rémunéré 
 ou qui lui sont remis en vue de la vente ou de la 
 location ;
▶ les dommages subis par les biens loués ou prêtés 
 à titre onéreux à l’assuré ou qu’il détient en vertu 
 d’un contrat de crédit-bail ou de location- vente ;
▶ les dommages causés en cours de transport. 
 Toutefois, si l’assuré n’est pas un transporteur 
 professionnel, la garantie lui est acquise lorsqu’il 
 effectue lui-même un transport accessoirement 
 aux activités définies au contrat ;
▶ les dommages subis par les espèces, les biens 
 et objets de valeurs tels que titres, bijoux, pierreries, 
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 perles fines, objets en métaux précieux, pierres 
 dures, statues, tableaux, collections, objets relevant 
 du marché de l’art, fourrures.
▶ le vol, la perte ou la disparition totale ou partielle 
 des biens confiés  se trouvant dans  les locaux  et 
 dépendances de l’assuré sauf si la responsabilité 
 en incombe à l’assuré en sa qualité de commettant 
 et qu’il n’en est ni auteur ou complice. 

Ainsi que les dommages immatériels qui en sont 
la conséquence.
Cette garantie est accordée à concurrence du montant 
indiqué dans le tableau "Montant des garanties et des 
franchises" des présentes conditions particulières. 

Reconstitution de documents/ médias confiés 
Par dérogation partielle à l'article 4.25 des conditions 
générales, la garantie du contrat est étendue aux 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
que l'assuré peut encourir du fait de la perte, du vol, du 
détournement et de la destruction des documents 
et médias confiés à l'assuré dans le cadre des activités 
définies au contrat.
La garantie s'applique aux seuls dommages immaté-
riels correspondant aux frais strictement nécessaires 
à la reconstitution des documents et médias confiés 
à l'assuré qui auraient été perdus, détruits ou volés 
alors qu'ils étaient sous sa garde.

En ce qui concerne la reconstitution des sup-
ports audio, vidéo et informatiques, la garantie est 
subordonnée à l'existence d'un double de ces der-
niers. A défaut, la garantie ne sera pas acquise.
Cette garantie est accordée à concurrence du montant 
indiqué dans le tableau "Montant des garanties et 
des franchises" des présentes conditions particu-
lières.

9. TERRITORIALITÉ
1) Garantie Responsabilité Civile
Par dérogation à l'article 6.1 p.13 des Conditions 
générales, la garantie s’exerce dans le Monde Entier.

Sans préjudice des exclusions prévues par ailleurs, 
demeurent exclus de la garantie :
▶ les dommages résultant des activités exercées par 
 des établissements ou installations permanentes, 
 situés en dehors de la France, d’Andorre et de 
 Monaco ;
▶ les exportations à destination des Etats-Unis 
 d’Amérique et du Canada.
 Demeurent garanties les exportations de produits 
 de l’assuré faites à son insu.
▶ Des prestations ou travaux effectués par l’assuré 
 ou pour son compte sur les territoires des Etats- 
 Unis d’Amérique et du Canada, y compris 
 l’organisation de salons, de foires ou d’expositions.

Restent toutefois garantis les dommages survenus 
aux Etats-Unis d’Amérique et au Canada à l’occasion 
de voyages de l’assuré ou de ses préposés dans le 
cadre de stages, missions commerciales ou d’études, 
simple participation à des foires, expositions, sa-
lons, congrès, séminaires ou colloques d’une durée 
inférieure à trois mois.  

La présente assurance ne peut en aucune manière 
se substituer à celle qui, à l’étranger, serait à sous-
crire conformément à la législation locale auprès 
d’assureurs agrées dans la nation considérée.

2) Garantie "Dommages"
La garantie s’exerce dans le monde entier.

10. FONCTIONNEMENT DU CONTRAT
Début des garanties :
Les garanties du contrat s’appliquent le premier 
jour du mois suivant la date de signature du bulletin 
d’adhésion par une personne morale assurée (titre 
I, B)

Cessation des garanties :
Les garanties du présent contrat cessent leurs ef-
fets à la date de résiliation de l’adhésion ou lors de la 
suspension des services prévue dans les CGV de 
l’adhésion FUNELIB’.

11. CONVENTIONS GÉNÉRALES
Echéance
Il est rappelé que l'échéance principale du contrat 
est fixée au 01/01 de chaque année

Pièces disponibles sur demandes
▶ conditions générales AXA n° 460653 version E,
▶ notice d'information AXA'' application de la 
 garantie dans le temps '' n° 490009

6 /6
NOTICE D’INFORMATION V5. EFFET 01/01/2020 

CONTRAT AXA N°5956809804



www.funelib.fr
FUNÉLIB’ Marque déposée et exploitée par LE VOEU Funéraire - Pour toute réclamation, vous pouvez contacter notre service dédié par 
courrier ou par courriel à l’adresse : reclamation@funelib.fr. Un accusé de réception vous sera envoyé dans les 10 jours ouvrables et une réponse 
vous sera communiquée sous 2 mois maximum à compter de la réception de votre demande. Le VOEU Funéraire - 1 rue des Italiens - 750009 
Paris / Tél. 01 46 60 54 48 / Fax. 01 46 60 66 41 / www.levoeu.fr - Filiale du Groupe Burrus Courtage - S.A. au capital social de 4 323 975 € - RCS Paris 
B 310 775 804 - Enregistrée en qualité de société de courtage d’assurance - N°ORIAS : 07 005 218 - www.orias.fr - Habilitation funéraire N°1292A61 
auprès de la sous-préfecture d’Antony (92). L’autorité chargée du contrôle de FUNÉLIB’ est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de résolution 
(ACPR) - 4 place de Budapest – CS 92459 – 75436 PARIS Cedex 9.



www.funelib.fr

NOTICE D'INFORMATION
PROTECTION JURIDIQUE PROFESSIONNELLE
FUNÉLIB’ PREMIUM

L’Équité



www.funelib.fr

Notice d’information EQPJ/LVF/108 
du contrat d’assurance collectif N° AC 490 074

PROTECTION JURIDIQUE PROFESSIONNELLE FUNELIB’ PREMIUM souscrit : 

- Par l’intermédiaire de : Le VŒU Funéraire pour le compte de ses adhérents 
FUNELIB’ PREMIUM, courtier en assurances au capital de 4 323 975 euros, 
immatriculé RCS PARIS 310 775 804, et ayant son siège 1 rue des Italiens 75009 
PARIS, enregistré en qualité de société de courtage d’assurance à l’ORIAS sous le 
N° 07 005 218, 
- auprès de L’ÉQUITÉ, SA au capital de 26 469 320 euros immatriculée au RCS 
Paris sous le numéro B 572 084 697 - ayant son siège social 2 Rue Pillet-Will 75009 
Paris, société appartenant au Groupe GENERALI immatriculé sur le registre italien 
des groupes d’assurances sous le numéro 026.

Ces entreprises sont régies par le Code des Assurances et soumises à l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 4 Place de Budapest 75436 Paris 
Cedex 09.
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1 - DÉFINITIONS

Accident : Tout évènement soudain, imprévu et 
extérieur à la victime ou au bien endommagé et 
constituant la cause des dommages.
Adhérent/Assuré : Personne physique, résidant sur 
le territoire Français, exerçant une activité profes-
sionnelle du métier funéraire, ou Personne morale 
ayant son siège sur le territoire Français, exerçant 
une activité professionnelle du métier funéraire, 
ainsi que son représentant légal,  bénéficiaire du 
programme FUNELIB’ PREMIUM.
Dépens : Toute somme figurant limitativement à 
l’article 695 du Code de Procédure Civile, et 
notamment, les droits, taxes redevances ou émo-
luments perçus par les secrétariats des juridictions, 
les frais de traduction des actes lorsque celle-ci 
est rendue obligatoire, les indemnités des témoins, 
la rémunération des techniciens, les débours tarifés, 
les émoluments des officiers publics ou ministériels 
et la rémunération des avocats dans la mesure où 
elle est réglementée y compris les droits de plaidoirie. 
Fait générateur : Il s’agit du fait générateur du 
sinistre garanti par le contrat, c’est-à-dire la survenance 
de tout événement ou fait constitutif d’une réclamation 
dont vous êtes l’auteur ou le destinataire.
Litige : Situation conflictuelle vous opposant à un 
tiers.
Préjudice : Il s’agit de tout dommage corporel, 
matériel ou immatériel dont vous êtes victime et 
résultant soit d’un cas fortuit ou d’un accident, soit 
d’un rapport contractuel, générant un préjudice avéré. 
Sinistre : Est considéré comme sinistre au titre du 
contrat, le refus exprès ou tacite qui est opposé 
à une réclamation dont vous êtes l’auteur ou le 
destinataire.
Sinistre garanti : Il s’agit du sinistre dont le fait 
générateur est né pendant la période de validité du 
contrat et qui satisfait à l’ensemble des conditions 
contractuelles de prise en charge.
Tiers : Toute personne étrangère au contrat.

2 - DOMAINES D’INTERVENTION

Protection prudhommes : Nous prenons en charge 
la défense devant les juridictions prud'homales en 
cas de conflit individuel du travail avec un salarié.
Protection commerciale : Nous prenons en charge 
les litiges avec :
▶ un client en cas de contestations ou réclamations 
portant sur vos activités et prestations ; 
▶ avec un fournisseur, suite à l’achat, la location ou 
la livraison d’un bien mobilier, ou lorsque du fait d'un 
vice affectant le produit vendu, d'une mauvaise exé-
cution ou d'une inexécution d'un service, il en résulte 
pour vous un préjudice susceptible de donner lieu à 
réparation ;
▶ avec un concurrent, notamment lorsqu'il est fait 
usage à votre préjudice d'un procédé illégal ou abu-

sif aux fins de détourner tout ou partie de votre clien-
tèle ;
▶ avec une collectivité territoriale ou tout organisme 
délégataire de ses compétences lorsque vous subis-
sez un préjudice résultant de leur fait et qu’il existe 
une voie de recours fondée.
Protection consommation : Nous prenons en 
charge les litiges :
▶ consécutifs à l’achat, la location ou la livraison 
d’un bien mobilier,
▶ vous opposant à un prestataire du fait de l’inexé-
cution ou de la mauvaise exécution d’un service 
fourni à titre onéreux, dont la valeur ne dépasse pas 
10 000 euros Hors Taxe au total,
▶ relatifs aux travaux d’entretien ou d’embellisse-
ment de vos locaux dont la valeur dépasse 10 000 
euros Hors Taxe au total.

3 - EXCLUSIONS DES GARANTIES 

Notre garantie ne s’applique pas :
▶ Aux litiges qui ne relèvent pas des domaines d’in-
tervention définis,
▶ Aux litiges dont l’assuré avait connaissance lors 
de son adhésion au contrat,
▶ Aux sinistres dont le fait générateur est antérieur 
à l’adhésion au contrat de l’assuré,
▶ Aux litiges mettant en jeu la responsabilité civile 
lorsqu’elle est garantie par un contrat d’assurance,
▶ Aux procédures et réclamations découlant d’un 
crime ou d’un délit volontaire ou intentionnel,
▶ Aux litiges survenus à l’occasion de faits de guerre 
civile ou étrangère, d’émeute, de mouvements po-
pulaires ou d’attentats,
▶ Aux litiges résultant de conflits collectifs de tra-
vail,
▶ Aux litiges découlant d’une activité politique, 
syndicale ou associative, ou mettant en cause direc-
tement ou indirectement les intérêts collectifs de la 
profession,
▶ Aux litiges relatifs au recouvrement des créances 
professionnelles impayées et non contestées,
▶ Aux litiges rencontrés lors de travaux d’entretien 
ou d’embellissement de vos locaux professionnels 
garantis et dont la valeur dépasse  10 000 euros Hors 
Taxe au total,
▶ Aux litiges découlant de travaux de construction 
ou de rénovation, vous opposant à toute personne 
physique ou morale dont la responsabilité peut être 
engagée conformément aux dispositions des ar-
ticles 1146 et suivants et/ou 1601-1 et suivants et/ou 
1792 à 1792-7 du Code Civil, ou encore à votre Assu-
reur Dommages – Ouvrage,
▶ Aux contestations découlant de contraventions 
sanctionnées par une amende fixe ou forfaitaire,
▶ Aux litiges découlant de l’état de cessation de 
paiement, de redressement ou de liquidation judi-
ciaire dans lequel vous pourriez vous trouver ainsi 
qu’aux procédures relatives à l’aménagement de 
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délais de paiement,
▶ Aux litiges afférents à votre vie privée, 
▶ Aux litiges opposant l’assuré à l’assureur et à tous 
les intermédiaires intervenant dans le cadre des 
présentes,
▶ Aux litiges hors de la compétence territoriale.

4 - CONDITIONS DE LA GARANTIE

Les garanties sont acquises sous les conditions sui-
vantes :
▶ L’origine du litige doit être postérieure à la date 
d’effet de votre contrat,
▶ Le litige doit être déclaré à l’assureur entre cette 
date et celle de cessation des garanties, et en tout 
état de cause, dès que l’assuré en a connaissance,
▶ Le litige doit en outre être déclaré à L’Équité - Pro-
tection Juridique, sous peine de non garantie, avant 
d’engager une procédure judiciaire,
▶ Le litige doit relever de la compétence des ju-
ridictions situées sur le territoire français, ou d’un 
pays membre de l’Union Européenne, d’Andorre, du 
Liechtenstein, de Norvège, de Saint-Marin, du Saint-
Siège, de Suisse ou de Monaco, 
▶ La date de survenance du fait générateur, la 
notification des actes contenant avis de vérification, 
de rectification, de redressement, d’envoi du 
procès-verbal, doivent être postérieures d’un mois 
à la date de prise d’effet de l’adhésion à FUNELIB’ 
PREMIUM. 

DÉPENSES GARANTIES 
En cas de sinistre garanti, 
Au plan amiable, nous prenons en charge les 
honoraires d’expert ou de spécialiste que nous man-
datons ou que vous pouvez mandater avec notre 
accord préalable et formel, à concurrence maximale 
par sinistre de 1 500 euros Hors Taxe pour toutes les 
garanties,

Au plan judiciaire, nous prenons en charge, à concur-
rence maximale par sinistre de 20 000 euros Hors 
Taxe :
▶ les frais de constitution du dossier de procédure 
tels que les frais de constat d’huissier engagés avec 
notre accord préalable et formel,
▶ les frais taxables d’huissier de justice,
▶ les frais d’expert judiciaire mandaté dans l’intérêt 
de l’assuré et dont l’intervention s’avère nécessaire à 
la poursuite de la procédure garantie, à concurrence 
maximale par sinistre de 5 000 euros Hors Taxe,
▶ les honoraires et les frais non taxables d’avocat, 
comme il est précisé au tableau "Montants de prise 
en charge ou  de remboursement des honoraires".
Les frais de consultation juridique ou d’acte de pro-
cédures réalisés avant déclaration du sinistre ne sont 
pas pris en charge sauf si vous pouvez justifier de 
l’urgence à les avoir engagés.

DÉPENSES NON GARANTIES
La garantie ne couvre pas les sommes de toute 
nature que vous aurez en définitive à payer ou à 
rembourser à la partie adverse, et notamment :
▶ le principal, les frais et intérêts, les dommages et 
intérêts, les astreintes, les consignations pénales, les 
amendes pénales, fiscales ou civiles ou assimilées,
▶ les dépens au sens des dispositions des articles 
695 du Code de Procédure Civile,
▶ les condamnations au titre de l’article 700 du 
même Code, de l’article 475.1 ou 800.1 et 800.2 du 
Code de Procédure Pénale et de l’article       L. 761.1 du 
Code de la Justice Administrative ou de toute autre 
condamnation de même nature,
▶ les frais générés par les poursuites dont vous 
faites l’objet.
La garantie ne couvre pas :
▶ les frais de bornage amiable ou judiciaire lorsqu’ils 
relèvent du contexte visé par l’article 646 du Code 
Civil,
▶ les frais de serrurier, de déménagement ou de 
gardiennage générés par les opérations d’exécution 
de décisions rendues en votre faveur,
▶ les honoraires et/ou émoluments d’huissier et de 
tout autre auxiliaire de justice dont le montant serait 
fixé en fonction du résultat obtenu 
▶ les frais et honoraires de commissaire-priseur,
▶ les frais liés à la recherche de l’origine de la cause du 
sinistre et aux investigations pour chiffrer le montant  
de l’indemnisation.

5 - EFFET ET DURÉE DES GARANTIES
La présente adhésion est conclue pour une durée 
maximum de 12 mois correspondant à votre adhésion 
annuelle à FUNELIB’ PREMIUM souscripteur du 
contrat.  
6 - RESILIATION
Le contrat peut être résilié par Le VŒU Funéraire 
(article L.113-14 du Code des Assurances) :
- soit par déclaration faite contre récépissé auprès 
de Le VŒU Funéraire, 1 rue des Italiens 75009 PARIS.
- soit par lettre recommandée, le début du délai de 
préavis étant fixé à la date d’envoi de la lettre recom-
mandée, le cachet de la poste faisant foi,
- soit par acte extrajudiciaire.
▶ À chaque échéance anniversaire : (article L.113-
12 du Code des Assurances), moyennant un préavis 
de 2 mois avant l’échéance anniversaire, par lettre 
recommandée, le cachet de la poste faisant foi.
▶ Suite à la résiliation par nous, d’un autre des 
contrats de Le VŒU Funéraire suite à un sinistre. 
(article R.113-10 du Code des Assurances) dans le mois 
suivant la notification de la résiliation du contrat si-
nistré. La résiliation prend effet le 31ème jour à 0 heure 
à compter du lendemain de l’envoi de votre lettre 
recommandée. Nous ristournons la portion de co-
tisation afférente à la période pendant laquelle le 
risque n’a pas couru.
▶ En cas d’augmentation de la cotisation pour mo-
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tifs techniques autres que la majoration liée à la 
variation de l’indice et autres que l’augmentation 
des taxes et charges parafiscales ou tous autres 
éléments de la cotisation qui serait ajouté en 
application des dispositions légales, dans un délai 
d’1 mois suivant la réception de l’avis de cotisation 
ou de l’échéancier. La résiliation prend effet le 31ème 

jour à 0 heure à compter du lendemain de l’envoi 
de votre lettre recommandée. Nous aurons droit à la 
portion de cotisation qui aurait été due, sur les bases 
de l’ancien tarif, entre la dernière échéance anniver-
saire et la date d’effet de la résiliation.
Le contrat peut être résilié par nous Nous devons 
notifier la résiliation par lettre recommandée 
adressée à Le VŒU Funéraire.
▶ À chaque échéance anniversaire : (article L.113-
12 du Code des Assurances), moyennant un préavis 
de 2 mois avant l’échéance anniversaire, par lettre 
recommandée, le cachet de la poste faisant foi.
▶ Pour omission ou inexactitude des déclarations 
à la souscription ou en cours de contrat constatée 
avant tout sinistre. (article L.113-9 du Code des As-
surances). La résiliation intervient le 11ème jour à 0 
heure après l’envoi de notre lettre recommandée de 
résiliation. Nous ristournons la portion de cotisation 
afférente à la période pendant laquelle le risque n’a 
pas couru.
▶ Pour non-paiement par le souscripteur de sa coti-
sation. (article L.113-3 du Code des Assurances). 
▶ Faute de paiement, la lettre recommandée en-
traînera : 
- la suspension des garanties du contrat 30 jours 
après son envoi, 
- la résiliation à l’expiration d’un délai supplémen-
taire de 10 jours. 
Si le paiement intervient pendant la période de sus-
pension, le contrat est remis en vigueur le lendemain 
à midi du jour du paiement.                                  
À défaut, la résiliation intervient le 41ème jour à 0 heure 
à compter de la date d’envoi de la mise en demeure 
sauf si la cotisation est payée entre-temps.
▶ Après sinistre. (article R.113-10 du Code des Assu-
rances), la résiliation prend effet le 31ème jour à 0 
heure à compter du lendemain de l’envoi de notre 
lettre recommandée.
▶ Pour aggravation du risque en cours de contrat. 
(article L.113-4 du Code des Assurances). 
Nous pouvons :  
- soit résilier le contrat avec un préavis de 10 jours.  
La résiliation intervient le 11ème jour à 0 heure après 
la date d’envoi de cette lettre. Nous  ristournons  la  
portion  de cotisation afférente à la période 
postérieure à la date d’effet de la résiliation. 
- soit proposer une augmentation de cotisation. 
Dans ce cas, si vous refusez ce nouveau montant ou 
ne l’acceptez pas expressément dans les 30 jours, 
nous pourrons résilier le contrat. 
Nous vous ristournerons la portion de cotisation 
afférente à la période postérieure à la date d’effet de 

la résiliation.
▶ En cas de retrait de notre agrément administratif. 
(articles L.326-12 et L.326-13 du Code des Assurances), 
la résiliation intervient de plein droit le 40ème jour à 
midi à compter de la publication de la décision au 
Journal Officiel. La portion de cotisation afférente à 
la période pendant laquelle le risque n’a pas couru 
est remboursée.

7 - CHOIX DE L’AVOCAT
Vous disposez, en cas de sinistre (comme dans 
l’éventualité d’un conflit d’intérêt survenant entre 
nous à l’occasion dudit sinistre), de la possibilité de 
choisir librement l’avocat dont l’intervention s’avère 
nécessaire pour transiger, vous assister ou vous 
représenter en justice. Tout changement d’avocat 
doit être immédiatement notifié à la L’ÉQUITÉ 
Protection Juridique.
Vous fixez de gré à gré avec l’avocat le montant 
de ses frais et honoraires. 

Cette faculté de libre choix s’exerce à votre profit, 
selon l’alternative suivante :
1. Si vous faites appel à votre avocat, vous lui réglez 
directement ses frais et honoraires. Vous pouvez 
nous demander le remboursement desdits frais et 
honoraires, dans la limite maximale des montants 
fixés au tableau "Montants de prise en charge ou de 
remboursement des honoraires d’Avocat".
Les indemnisations sont alors effectuées dans un 
délai de 4 semaines à réception des justificatifs de 
votre demande à L’ÉQUITÉ Protection Juridique.
Sur demande expresse de votre part, nous pouvons 
adresser le règlement de ces sommes directement à 
votre avocat dans les mêmes limites contractuelles.
En cas de paiement par l’assuré d’une première pro-
vision à son avocat, l’assureur peut régler une avance 
sur le montant de cette provision, égale à la moitié 
de la limite maximale des montants fixés au tableau 
"Montants de prise en charge ou de remboursement 
des honoraires d’avocat", le solde étant réglé à l’issue 
de la procédure.
2. Si vous souhaitez l’assistance de notre avocat 
correspondant, mandaté par nos soins suite à 
une demande écrite de votre part, nous réglons 
directement les frais et honoraires entrant dans la 
limite maximale des montants fixés au tableau 
"Montants de prise en charge ou de remboursement 
des honoraires d’avocat", tout complément demeu-
rant à votre charge.

Attention sous peine de non-paiement  des sommes 
contractuelles, vous devez :
a. obtenir notre accord exprès avant la régularisa-
tion de toute transaction avec la partie adverse,
b. joindre les notes d’honoraires acquittées accom-
pagnées de la copie intégrale de toutes pièces de 
procédure et décisions rendues ou du protocole de 
transaction signé par les parties.
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8 - MONTANTS DE PRISE EN CHARGE OU DE  
REMBOURSEMENT DES HONORAIRES D’AVOCAT
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Les plafonds d’assurances comprennent les frais divers  Montant en euros
(déplacement, secrétariat, photocopies) et constituent le maximum de notre engagement.  Hors Taxe

Assistance  
Réunion d’expertise ou mesure d’instruction, Commission      300 €  par intervention
Médiation Civile ou Pénale     425 €  par intervention
Intervention amiable     125 €  par intervention
Toutes autres interventions 175 €  par affaire

    
Procédures devant toutes les  juridictions  
Référé      425 €  par décision
Requête ou autre Ordonnance  375 €  par décision
     
Première Instance    
Procureur de la République     175 €  par intervention
Tribunal de Police, Juge ou Tribunal pour Enfants     500 €  par affaire
Tribunal Correctionnel    
▶ en recours (assuré victime)     750 €  par affaire
▶ en défense (assuré poursuivi)     500 €  par affaire
Cour d’Assises  1 700 €  par affaire
Tribunal Administratif, Tribunal de Commerce  1 000 €  par affaire
Conseil des  Prud’hommes   
▶ conciliation      450 €  par affaire
▶ jugement     700 €  par affaire
▶ départage     600 €  par affaire
Juridiction de l’Exécution     425 €  par affaire
Tribunal Judiciaire statuant au fond avec représentation obligatoire par avocat  1 000 €  par affaire
Tribunal Judiciaire statuant au fond avec représentation non obligatoire par avocat     675 €  par affaire
Tribunal ou chambre de Proximité, Tribunal d’Instance  675 €  par affaire
  
Cour d'Appel  
▶ en matière de police ou d’infraction au Code de la Route     375 €  par affaire
▶ en matière correctionnelle     700 €  par affaire
▶ autres matières au fond  1 000 €  par affaire
  
Cour  de Cassation - Conseil d’État  1 700 €  par affaire
Toute autre juridiction     550 €  par affaire
Transaction amiable  
▶ menée à son terme, sans protocole signé     425 €  par affaire
▶ menée à son terme et ayant abouti à un protocole signé par les parties et agréé par L’EQUITE  850 €  par affaire

 9 - DIRECTION DU PROCES
En cas d’action contentieuse, la direction, la gestion 
et le suivi du sinistre appartiennent à l’assuré assisté 
de son avocat.
10 - FONCTIONNEMENT DE LA GARANTIE
Déclaration de risque : Conformément aux articles 
L.113-8 et L.113-9 du Code des Assurances : Toute 
réticence ou fausse déclaration portant sur les 
éléments constitutifs du risque ou du sinistre connus 
de l’assuré l’expose à des sanctions telles que la 
nullité du contrat ou la réduction de l’indemnité. 

Déclaration du sinistre : Pour nous permettre 
d’intervenir efficacement, vous devez faire votre 
déclaration par écrit dans les plus brefs délais en 
joignant à votre envoi les pièces de votre dos-
sier (des copies seulement), auprès de L’ÉQUITE 
Protection Juridique 75433 Paris Cedex 09 ou par 
mail à l’adresse : 
"EQUITE-PJDeclarations@generali.fr".
Mise en œuvre de la garantie : À réception, votre 
dossier, nous vous faisons part de notre position 
quant à la garantie, étant entendu que nous pouvons 
vous demander de nous fournir, sans restriction ni 

L’Équité



www.funelib.fr

réserve, toutes les pièces se rapportant au litige ainsi 
que tout renseignement complémentaire en votre 
possession.
Conformément aux dispositions de l’article L.127-7 
du Code des assurances, nous sommes tenus en la 
matière à une obligation de secret professionnel.
Nous vous donnons notre avis sur l’opportunité de 
transiger ou d’engager une instance judiciaire, en 
demande comme en défense. Les cas de désaccord 
à ce sujet sont réglés selon les modalités prévues à 
l’article "Arbitrage".
Cumul de la garantie : Si les risques garantis par le 
présent contrat sont ou viennent à être couverts par 
une autre  assurance, vous devez nous en informer 
immédiatement par lettre recommandée et nous 
indiquer l’identité des autres assureurs du risque.

Conformément à l’article L.121-4 du Code des assu-
rances :
- lorsque plusieurs assurances pour un même inté-
rêt, contre un même risque, sont  contractées sans 
fraude, chacune  d’elles produit ses effets dans les 
limites des garanties du contrat et dans le respect 
des dispositions de l’article L.121-1 du Code des 
Assurances, quelle que soit la date à laquelle elle 
a été souscrite. Dans ces limites, vous pouvez vous 
adresser à l’assureur de votre choix.
- quand ces assurances sont contractées de manière 
dolosive ou frauduleuse, l’assureur peut solliciter la 
nullité du contrat et l’allocation de dommages et 
intérêts.
Exécution des décisions de justice et subrogation : 
Dans le cadre de notre garantie, nous prenons en 
charge la procédure d’exécution par huissier de la dé-
cision de justice rendue en  votre  faveur,  exception 
faite des frais visés à l’article "Dépenses non garanties". 

Lorsque la partie adverse est condamnée aux dépens 
de l’instance nous sommes subrogés dans vos droits, 
à due concurrence de nos débours.
Lorsqu’il vous est alloué une indemnité de procé-
dure par appli- cation des dispositions de l’article 
700 du Code de Procédure Civile, de l’article 475-1 ou 
800-1 et 800-2 du Code de Procédure Pénale ou de 
l’article L.761-1 du Code de la Justice administrative, 
nous sommes subrogés dans vos droits à hauteur 
du montant de notre garantie, déduction faite des 
honoraires demeurés à votre charge.

Déchéance : Vous pouvez être déchu de votre droit 
à garantie :

- si vous refusez de nous fournir des informations 
 se rapportant au litige, 
- si vous faites de mauvaise foi des déclarations 
 inexactes sur les faits ou les événements 
 constitutifs du sinistre, ou plus généralement, sur 
 tout élément pouvant servir à la solution du litige, 
- si vous employez ou produisez intentionnellement 
 des documents inexacts ou frauduleux, 

- si vous régularisez une transaction avec la partie 
adverse sans obtenir préalablement notre accord 
exprès.

11 - DISPOSITIONS DIVERSES
Arbitrage : Conformément aux dispositions de 
l’article L.127-4 du Code des assurances, il est entendu 
que, dans le cas d’un désaccord entre nous au sujet 
des mesures à prendre pour régler le litige, objet du 
sinistre garanti, cette difficulté peut être soumise sur 
votre demande, à l’arbitrage d’un conciliateur désigné 
d’un commun accord, ou à défaut, par le Président 
du Tribunal de Grande Instance, statuant en la forme 
des référés.
Les frais exposés pour la mise en œuvre de cette 
faculté sont à notre charge, sauf lorsque le Président 
du Tribunal de Grande Instance en décide autrement, 
au regard du caractère abusif de votre demande. 
Si contrairement à notre avis et celui du conciliateur, 
vous engagez à vos frais une procédure contentieuse 
et obtenez une solution plus favorable que celle que 
nous avons proposée, nous nous engageons, dans le 
cadre de notre garantie, à prendre en charge les frais 
de justice et d’avocat que vous aurez ainsi exposés, 
conformément à l’article "Garantie financière".
Toutefois, afin de simplifier la gestion de ce désaccord, 
nous nous engagerons à :
- nous en remettre au choix de votre arbitre dans 
la mesure où ce dernier est habilité à délivrer des 
conseils juridiques,
- accepter,  si vous en êtes d’accord, la solution de 
cet arbitre.
En ce cas, la consultation de cet arbitre sera prise 
en charge par la Compagnie, dans la limite contrac-
tuelle du chapitre "Montants de prise en charge ou 
de remboursement des honoraires d’avocat" pour le 
poste "Assistance - Médiation Civile".
Modification de l’adhésion : Toute autre modi-
fication de l'adhésion (tel que changement de 
nom, d’adresse, l'Adhérent et/ou toutes modifica-
tions des déclarations effectuées lors de l'adhésion) 
doit être déclarée par lettre recommandée à : LE 
VŒU FUNERAIRE - 1 rue des Italiens 75009 PARIS 
au plus tard dans les 30 jours de la survenance de 
l’événement.
Prescription : "Toutes actions dérivant d’un contrat 
d’assurance sont prescrites par 2 ans à compter de 
l’événement qui y donne naissance."
Article L. 114-1 du Code des Assurances "Toutefois, ce 
délai ne court :
1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse 
ou inexacte sur le risque couru, que du jour où 
l’assureur en a eu connaissance ;
2° En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en 
ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré 
jusque-là. Quand l’action de l’assuré contre l’assureur 
a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé 
une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé 
par ce dernier."
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Article L.114-2 du Code des Assurances : "La pres-
cription est interrompue par une des causes or-
dinaires d’interruption de la prescription et par la 
désignation d’experts à la suite d’un sinistre. L’inter-
ruption de la prescription de l’action peut, en outre, 
résulter de l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée par l’assureur à l’as-
suré en ce qui concerne l’action en paiement de la 
prime et par l’assuré à l’assureur en ce qui concerne 
le règlement de l’indemnité."
Article L.114-3 du Code des Assurances : "Par dé-
rogation à l’article 2254 du Code Civil, les parties au 
contrat d’assurance ne peuvent, même d’un com-
mun accord, ni modifier la durée de la prescription, 
ni ajouter aux causes de suspension ou d’interrup-
tion de celle-ci."
Conformément au Code civil, les causes ordinaires 
d'interruption de la prescription sont : 
La reconnaissance par le débiteur du droit de celui 
contre lequel il prescrivait (article 2240),
La demande en justice, même en référé, et même 
portée devant une juridiction incompétente ou 
lorsque l'acte de saisine de la juridiction est annulé 
par l'effet d'un vice de procédure (article 2241). Cette 
interruption vaut jusqu'à l'extinction de l'instance 
(article 2242) mais est non avenue en cas de désiste-
ment du débiteur, s'il laisse périmer l'instance ou si 
sa demande est définitivement rejetée (article 2243), 
une mesure conservatoire prise en application du 
code des procédures civiles d'exécution ou un acte 
d'exécution forcée (article 2244).
Réclamation : Toute réclamation relative à la gestion 
du contrat, encore des sinistres, devra être adres-
sée à LE VŒU FUNERAIRE 1 rue des Italiens 75009 
PARIS, qui est en mesure de fournir toutes informa-
tions et explications.
Si vous ne recevez pas une réponse satisfaisante, 
vous pouvez adresser votre réclamation écrite 
(mentionnant les références du dossier concer-
né et accompagnée d’une copie des éventuelles 
pièces justificatives) à L’Equité - Protection Juridique 
Service Réclamations - 75433 PARIS Cedex 09.
Nous accuserons réception de votre demande et y 
répondrons dans les meilleurs délais.

La procédure ci-dessus ne s’applique pas si une juri-
diction a été saisie du litige que ce soit par vous ou 
par nous.
Médiation : En qualité de membre de la Fédération 
Française de l’Assurances, L’EQUITE applique la 
Charte de la Médiation mise en place au sein de cette 
fédération. Si un litige persiste entre nous après exa-
men de la demande de l’adhérent par notre service 
réclamations, celui-ci peut saisir la médiation, en 
écrivant à : La Médiation de l’Assurance - TSA 50110 
75441 Paris Cedex 09.
Nous précisons cependant que le Médiateur ne peut 
être saisi qu’après que le Service Réclamations ait été 
saisi de votre demande et y ait apporté une réponse. 
La saisine du médiateur n’est possible que dans la 
mesure où votre demande n’a pas été soumise à 
une juridiction.

12 - INFORMATION SUR LA PROTECTION DES 
DONNEES PERSONNELLES
Identification du responsable de traitement 
Cette clause a pour objet de vous informer de manière 
plus détaillée des traitements de données à 
caractère personnel vous concernant mis en œuvre 
par L’EQUITE, responsable de traitement pour 
l’en¬semble des opérations mentionnés ci-après.
Les finalités du traitement et les bases juridiques 
du traitement 
Les données ont pour finalité de satisfaire à votre 
demande et de permettre la réalisation de mesures 
précontractuelles, d’actes de souscription, de gestion 
et d’exécution ultérieure du contrat y compris de 
profilage. A ce titre, elles pourront être utilisées à 
des fins de recouvrement, d’études statistiques et 
actuarielles, d’exercice des recours et de gestion des 
réclamations et contentieux, d’examen, d’apprécia-
tion, de contrôle et de surveillance du risque, et de 
respect des obligations légales, règlementaires et 
administratives. Ces informations pourront égale-
ment être utilisées comme explicité ci-dessous pour 
des besoins de prospection commerciale y compris 
de profilage sous réserve de votre consentement ou 
de votre droit d’opposition, ainsi que pour permettre 
la lutte contre la fraude à l’assurance. 
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Les bases juridiques Finalités de traitement

Exécution du contrat ou de mesures 
précontractuelles

Consentement pour les données de 
santé (hors service des prestations de 
remboursement de frais de soins, de 
prévoyance complémentaire et de 
retraite supplémentaire).

▶ Réalisation de mesures précontractuelles  telles que délivrance de conseil, devis …
▶ Réalisation d’actes de souscription, de gestion et d’exécution ultérieure du contrat
▶ Recouvrement 
▶ Exercice des recours et application des conventions entre assureurs
▶ Gestion des réclamations et contentieux
▶ Prise de décision automatisée y compris le profilage lié à la souscription ou l’exécution du contrat 
▶ Certaines données peuvent entrainer des décisions sur la souscription et l’exécution du contrat
   notamment la tarification, l’ajustement des garanties,
▶ Examen, appréciation, contrôle et surveillance du risque
▶ Etudes statistiques et actuarielles

Obligations légales ▶ Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme
▶ Respect des obligations légales, règlementaires et administratives

Intérêt légitime

▶ Lutte contre la fraude 
   Afin de protéger les intérêts de l’ensemble des parties non fraudeuses au contrat 
▶ Prospection commerciale et profilage  lié à la prospection commerciale 
   Afin de vous permettre de bénéficier d’une couverture d’assurance aussi complète que possible et de
   bénéficier de produits ou services contribuant à vos besoins de protection.
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Informations complémentaires dans le cadre des 
données personnelles vous concernant et non 
collectées auprès de vous.

Catégorie de données susceptibles de nous être 
transmises :
- Etat civil, identité, données d'identification
- Données biométriques aux fins d'identifier une 
personne physique de manière unique
- Données de localisation (déplacements, données 
GPS, GSM, etc.)
- Informations d'ordre économique et financier 
(revenus, situation financière, situation fiscale, etc.) 
- Numéro d'identification national unique
- Données de santé issues du codage CCAM

La source d'où proviennent les données à caractère 
personnel :
Ces données peuvent émaner de votre employeur, 
d’organismes sociaux de base ou complémentaire, 
d’organismes professionnels contribuant à la gestion 
des contrats d’assurance, de toute autorité adminis-
trative habilitée.

Clause spécifique relative à la fraude
Vous êtes également informé que L’EQUITE et LE 
VŒU FUNERAIRE Conseil mettent en œuvre un 
dispositif ayant pour finalité la lutte contre la fraude 
à l’assurance pouvant, notamment, conduire à 
l’inscription sur une liste de personnes présentant 
un risque de fraude, inscription pouvant avoir pour 
effet un allongement de l’étude de votre dossier, 
voire la réduction ou le refus du bénéfice d’un droit, 
d’une prestation, d’un contrat ou service proposés 
par L’EQUITE et LE VŒU FUNERAIRE Conseil. Dans 
ce cadre, des données personnelles vous concernant 
(ou concernant les personnes parties ou intéressées 
au contrat) peuvent être traitées par toutes per-
sonnes habilitées intervenant au sein des services 
de L’EQUITE et LE VŒU FUNERAIRE Conseil. Ces 
données peuvent également être destinées au 
personnel habilité des organismes directement 
concernés par une fraude (autres organismes 
d’assurance ou intermédiaires; organismes sociaux 
ou professionnels ; autorités judiciaires, médiateurs, 
arbitres, auxiliaires de justice, officiers ministériels ; 
organismes tiers autorisés par une disposition légale 
et, le cas échéant, les victimes d’actes de fraude ou 
leurs représentants).

Clause spécifique relative aux obligations 
règlementaires
Dans le cadre de l’application des dispositions du 
code monétaire et financier, le recueil d’un certain 
nombre d’informations à caractère personnel est  
obligatoire à des fins de lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement du terrorisme. 
Dans ce cadre, vous pouvez exercer votre droit d’accès 
auprès de la Commission Nationale de l’Informa-

tique et des Libertés :
3 Place de Fontenoy – TSA 80715
75334 PARIS CEDEX 07

Les destinataires ou les catégories de destinataires 
Les données vous concernant pourront être 
communiquées en tant que de besoin et au regard 
des finalités mentionnées ci-dessus, aux entités 
du groupe GENERALI, ainsi qu’à des partenaires, 
intermédiaires, réassureurs et assureurs concernés, 
organismes professionnels, organismes sociaux des 
personnes impliquées sous-traitants et prestataires, 
dans la limite nécessaires des tâches leur incombant 
ou qui leur sont confiées. Par ailleurs, en vue de 
satisfaire aux obligations  légales et règlementaires les 
responsables de traitement pourront communiquer  
des données à caractère personnel à des autorités 
administratives et judiciaires  légalement habilitées.

Localisation des traitements de vos données
personnelles
Le groupe GENERALI a adopté des normes internes 
en matière de protection des données et de sécurité 
informatique afin de garantir la protection et la 
sécurité de vos données. 
Aujourd’hui, nos data centers sont localisés en 
France, en Italie et en Allemagne, sur lesquels sont 
hébergées vos données.
S’agissant des traitements réalisés hors du Groupe 
GENERALI par des partenaires externes, une 
vigilance toute particulière est apportée quant 
à la localisation des traitements, leur niveau de 
sécurisation (opérationnel et technique) et le niveau 
de protection des données personnelles du pays 
destinataire, qui doit être équivalent à celui de la 
réglementation européenne.
Les traitements réalisés aujourd’hui hors Union 
Européenne sont des traitements de supervision 
d’infrastructures (surveillance des plateformes 
informatiques, de l’opérabilité des solutions ou 
gestion des sauvegardes), principalement opérés par 
nos partenaires bancaires et les éditeurs de logiciel 
Vous pouvez à tout moment prendre connaissance 
des pays, des destinataires et des traitements 
concernés, de leurs finalités, et des garanties 
réglementaires ou contractuelles dont bénéficient 
ces données à l’adresse internet suivante :
www.generali.fr/donnees-personnelles

Les durées de conservation 
Vos données personnelles sont susceptibles d’être 
conservées pendant toute la durée nécessaire 
à l’exécution du contrat en référence aux délais 
prescriptions légales et sous réserve des obligations 
légales et règlementaires de conservation.
L’exercice des droits 
Dans le cadre du traitement que nous effectuons 
vous disposez dans les conditions prévues par la 
réglementation :
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- D’un droit  d’accès : Vous disposez du droit de 
prendre connaissance des données personnelles 
vous concernant dont nous disposons et demander 
à ce que l’on vous en communique l’intégralité.
- D’un droit de rectification : Vous pouvez demander 
à corriger vos données personnelles notamment en 
cas de changement de situation.
- D’un droit de suppression : Vous pouvez nous 
demander la suppression de vos données personnelles 
notamment lorsque ces dernières ne sont plus 
nécessaires ou lorsque vous retirez votre consente-
ment au traitement de certaines données sauf s’il 
existe un autre fondement juridique à ce traitement ; 
- Du droit de définir des directives relatives au sort 
de vos données personnelles en cas de décès. 
- D’un droit à la limitation du traitement : Vous 
pouvez nous demander  de limiter le traitement de 
vos données personnelles 
- D’un droit à la portabilité des données : Vous pou-
vez récupérer dans un format structuré les données 
que vous nous avez fournies lorsque ces dernières 
sont nécessaires au contrat ou lorsque vous avez 
consenti à l’utilisation de ces données.

Ces données peuvent  être transmises directement 
au responsable du traitement de votre choix 
lorsque cela est techniquement possible.
- Droit de retrait : Vous avez le droit de retirer le 
consentement donné pour un traitement fondé sur 
cette base. Ce retrait vaut pour l’avenir et ne remet 
pas en cause la licéité des traitements déjà effectués. 
Il est susceptible de rendre l’exécution du contrat 
impossible sans être pour autant une cause de rési-
liation reconnue par le droit des assurances.  
Cependant, le retrait de données nécessaires à l’exé-
cution du contrat et notamment au contrôle de la 
pertinence des engagements réciproques, est sus-
ceptible de rendre  impossible l’exécution du contrat, 
dès lors que ces données participent du consente-
ment des parties à la contractualisation.

Dans une telle hypothèse, cette impossibilité 
d’exécution peut être une cause contractuellement 
définie de déchéance de garantie.
- Droit d’opposition : Vous pouvez vous opposer au 
traitement de vos données personnelles notamment 
concernant la prospection commerciale à l’adresse 
ci-après. 
Vous pouvez exercer ces droits sur simple demande 
aux adresses suivantes après avoir fourni une preuve 
de votre identité : 
- Auprès de LE VŒU FUNERAIRE, par courrier à 
l’adresse suivante : LE VŒU FUNERAIRE, 1 rue des 
Italiens - 75009 PARIS.
Auprès de l’assureur, à l’adresse mail :
droitdacces@generali.fr
ou à l’adresse postale : Generali Conformité - TSA70100 
75309 Paris Cedex 09

Droit d’introduire une réclamation
Par ailleurs, vous pouvez introduire une réclamation 
à l’adresse suivante : 
Commission Nationale Informatique et Liberté 
3 Place de de Fontenoy TSA 80715 - 75334 PARIS CE-
DEX 07.

Profilage et prise de décision automatisée
Dans le cadre de la souscription et l’exécution du 
contrat, les risques à assurer peuvent, à partir d’infor-
mations vous concernant ou concernant vos biens, 
être appréciés et quantifiés suivant des traitements 
automatisés ou faire intervenir des éléments de 
profilage vous concernant.
De tels traitements peuvent avoir un impact sur la 
tarification ou l’ajustement des garanties.
Vous disposez du droit d’obtenir une  intervention 
humaine de la part du responsable du traitement, 
d’exprimer votre point de point de vue et de contes-
ter la décision. 
Vous pouvez exercer  ces droits à l’adresse mentionnée 
pour l’exercice de vos droits.

Prospection
Dans le cadre d’opérations de prospection et afin 
de vous permettre de bénéficier d’une couverture 
d’assurance aussi complète que possible et de 
bénéficier de produits ou services contribuant à 
vos besoins de protection en matière d’assurance, 
certaines données vous concernant ou concernant les 
risques à assurer, peuvent ou pourront entrainer des 
décisions automatisées ou fondées sur le profilage, 
consistant notamment à vous adresser certaines 
offres commerciales. 
Vous disposez d’un droit d’opposition à recevoir 
des offres commerciales ainsi que du droit de vous 
opposer au profilage de vos données lié à la prospec-
tion que vous pouvez exercer à l’adresse ci-dessus.

Coordonnées du Délégué à la Protection des
Données Personnelles
Pour toute demande, vous pouvez contacter le délé-
gué à la protection des données à l’adresse suivante : 
- Auprès de LE VŒU FUNERAIRE, par courrier à 
l’adresse suivante : LE VŒU FUNERAIRE, 1 rue des 
Italiens - 75009 PARIS.
- Auprès de L’EQUITE à l’adresse suivante : 
Generali Conformité - Délégué à la protection des 
données personnelles - TSA 70100 - 75309 Paris 
Cedex 09 
ou à l’adresse électronique :
droitdacces@generali.fr.
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13 -  SANCTIONS INTERNATIONALES
L’assureur ne sera tenu a aucune garantie, ne fournira 
aucune prestation et ne sera obligé de payer aucune 
somme au titre du présent contrat des lors que la 
mise en œuvre d’une telle garantie, la fourniture 
d’une telle prestation ou un tel paiement l’exposerait 
à une sanction, prohibition ou restriction résultant 
d’une résolution de l’organisation des nations unies, 
et/ou aux sanctions économiques ou commerciales 
prévues par les lois et/ou règlements édictés par 
l’union européenne, la France, les Etats-Unis d’Amé-
rique ou par tout autre droit national applicable au 
présent contrat prévoyant de telles mesures. 

Le présent contrat ne couvre pas, et ne saurait 
imposer à l'assureur de fournir une garantie, payer  
un sinistre, ou accorder quelque couverture ou 
prestation, relativement à des risques situes en 
Crimée, République Populaire Démocratique de Co-
rée (Corée du nord), en Iran et/ou en Syrie. 
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LE MÉDIATEUR DE LA CONSOMMATION 
DES PROFESSIONS FUNÉRAIRES



Le partenaire s’engage : 
▶	 à assumer les éventuels coûts annexes de la 
 médiation de la consommation ; 
▶	 à ne pas interférer de quelque façon que ce soit 
 dans le traitement des dossiers de médiation 
 par le médiateur de la consommation des 
 professions funéraires ; 
▶	 à faire preuve de coopération pour toute 
 communication de documents demandés par 
 le médiateur de la consommation des 
 professions funéraires ; 
▶	 à informer ses clients consommateurs de la 
 possibilité de recourir au médiateur de la 
 consommation des professions funéraires.

Funélib’ s’engage par l’intermédiaire
de l'association MPF :
▶	 à ce que le Médiateur de la consommation des 
 professions funéraires assure une prestation de 
 médiation de qualité dans les litiges extrajudiciaires 
 de consommation concernant le professionnel et 
 respecte le processus interne mis en place pour le 
	 traitement	des	dossiers	de	médiation	qui	figure 
 sur le site de l’association MPF, Il sera veillé, en 
 particulier, au respect du délai de traitement 
 imposé par le code de la consommation. 

Le processus de médiation de la consommation et le 
déroulement de la médiation de la consommation 
sont consultables à l’adresse :
(https://mediateurconso-servicesfuneraires.fr/).

LE PROCESSUS DE MÉDIATION DE LA
CONSOMMATION

1. Le Médiateur de la consommation des 
professions funéraires reçoit les demandes de 
médiation, rédigées exclusivement en français.

2. Le Médiateur de la consommation des 
professions funéraires étudie la recevabilité de la 
demande. A réception de la demande de saisine, le 
médiateur	de	la	consommation	vérifie	que	:	

▶	 Les conditions de la saisine sont réunies et 
 notamment qu’il n’est pas dans une des situations 
dans lesquelles la médiation de la consommation 
est exclue par l’article L611-3 du code de la 
consommation,	c’est	à	dire	en	cas	de	:
	 -	 Litiges entre professionnels ;
	 -	 Réclamations portées par le
  client-consommateur auprès du service 
  clientèle du professionnel 
	 -	 Négociations directes entre le 
  client-consommateur et le professionnel ;
	 -	 Tentatives de conciliation ou de médiation de 
  la consommation ordonnées par un tribunal 
  saisi du litige de consommation ;
	 -	 Procédures introduites par un professionnel 
  contre un client-consommateur.
▶	 Qu’en application de l’article L612-2 du code 
	 de	la	consommation	:
	 -	 Le	client-consommateur	justifie	bien	avoir 
  tenté, au préalable, de résoudre son litige 
  directement auprès du professionnel par 
  une réclamation écrite selon les modalités 
  prévues, le cas échéant, dans les conditions 
  générales de ventes du professionnel ;
	 -	 Que la demande n’est pas manifestement 
  infondée ou abusive ;
	 -	 Que le litige n’a pas été précédemment 
  examiné ou est en cours d’examen par un 
  autre médiateur ou par un tribunal ;
	 -	 Que la demande de médiation de la 
  consommation n’a pas été introduite dans un 
  délai supérieur à un an à compter de la 
  réclamation écrite du client-consommateur 
  auprès du professionnel.
	 -	 Que le litige entre bien dans son champ de 
  compétence ; c'est à dire qu'il s'agit bien d'un 
  litige né de l'exécution d'un contrat entre un 
  opérateur funéraire ou un professionnel de 
  la marbrerie funéraire dûment habilité 
  (adhérent à  l’offre de services Access ou 
	 	 Premium	pour	pouvoir	bénéficier	du	service 
  de Médiation de la consommation des 
  professions funéraires) et un 

Le partenaire ayant adhéré à l’offre de services Access ou Premium peut désigner le Médiateur de la 
consommation des professions funéraires comme médiateur de la consommation en vue du règlement 
extrajudiciaire des litiges susceptibles d’intervenir entre lui et l’un de ses clients consommateurs. 
En particulier, le Médiateur de la consommation des professions funéraires est compétent pour examiner, 
sur saisine du consommateur, des litiges de la consommation relatifs aux services fournis et aux contrats 
conclus par un opérateur funéraire ou un professionnel de la marbrerie, du secteur public ou privé, dûment 
habilité par la préfecture.

Le partenaire pourra, sauf choix contraire, faire automatiquement référence au Médiateur de la Consommation 
des Professions Funéraires dans ses Conditions Générales de Vente.  Les honoraires correspondant au 
traitement d’un dossier de médiation par le médiateur de la consommation des professions funéraires sont 
de 300€, (non soumis à la TVA) payés à l’association MPF.



www.funelib.fr

  client-consommateur, personne physique, 
	 	 qui	agit	à	des	fins	n'entrant	pas	dans	le	cadre 
  d'une activité commerciale, industrielle, 
  artisanale, libérale ou agricole, relatif aux 
  prestations d'obsèques.
▶	 Dans un délai de trois semaines maximums, le 
	 client-consommateur	reçoit	une	notification	(par 
 courrier ou par courriel) motivée l’informant, le 
 cas échéant, de l'irrecevabilité de sa demande. En 
 revanche, si la demande est recevable, le 
 Médiateur de la consommation des professions 
	 funéraires	 notifie	 aux	 parties	 sa	 saisine	 par	 voie 
 électronique ou par courrier simple. Cette 
	 notification	rappelle	aux	parties	qu'elles	peuvent 
 à tout moment se retirer du processus de 
 médiation de la consommation.

3. Déroulement de la médiation de la consomma-
tion.

Rappel : La médiation des litiges de consommation 
est soumise à l'obligation de confidentialité prévue 
par l'article 21-3 de la loi n°95-125 du 8 février 1995 
relative à l'organisation des juridictions et de la pro-
cédure civile, pénale et administrative.

Le Médiateur de la consommation des professions 
funéraires pilote la médiation de la consommation 
entre les parties au litige. Il recueille les arguments 
et les prétentions de chacune d’elles en veillant à 
instaurer des échanges dans le respect de l’équité. 
Le médiateur de la consommation communique, à 
la demande de l'une des parties, tout ou partie des 
pièces du dossier. Le médiateur de la consommation 
peut recevoir les parties ensemble ou séparément. A 
défaut d'accord amiable entre elles, il leur propose 
une solution pour régler le litige. Le Médiateur de la 
consommation des Professions Funéraires rappelle, 
le cas échéant, qu’elles peuvent, à leur charge, se 
faire représenter par un avocat, se faire assister par 
toute personne de leur choix ou solliciter l’avis d’un 
expert.
Le médiateur de la consommation des professions 
funéraires peut recourir à un tiers indépendant 
pour l'éclairer à l'occasion d'un dossier complexe. 
En ce cas, les frais engagés ne seront pas à la 
charge des parties. La procédure de médiation de la 
consommation étant facultative, le Médiateur de la 
consommation des Professions Funéraires rappellera 
aux parties qu’elles sont libres d’y participer ou non 
et qu’elles peuvent à tout moment se retirer du 
processus. La procédure de médiation de la consom-
mation est gratuite pour le client-consommateur. 
Le Médiateur de la consommation desProfessions 
Funéraires informe sans délai les parties de la 
survenance de toute circonstance susceptible 
d'affecter son indépendance, son impartialité ou de 
nature	à	créer	un	conflit	d'intérêts	ainsi	que	de	leur	
droit de s'opposer à la poursuite de sa mission. Si l'une 

des parties refuse en conséquence de poursuivre 
la médiation de la consommation, le Médiateur de 
la consommation des Professions Funéraires met 
fin	à	sa	mission.	Le	Médiateur	de	la	consommation	
des Professions Funéraires ne peut recevoir aucune 
instruction des parties. La Commission d’évaluation 
et de contrôle de la médiation de la consommation 
(CECMC)	est	informée	de	la	survenance	d’un	conflit	
d’intérêts	et	des	suites	qui	lui	ont	été	réservées.	Si	à	
l’issue du processus de médiation de la consomma-
tion, il n’est pas trouvé d’accord, l’une ou l’autre des 
parties peut saisir la justice. 

4. La	fin	de	la	médiation	de	la	consommation

Le Médiateur de la consommation des Professions 
Funéraires étudie le dossier et, en l’absence d’accord 
amiable entre les parties, rend sa proposition de 
solution dans un délai de trois mois à compter de 
la	 notification	 aux	 parties	 de	 la	 recevabilité	 de	 la 
demande de médiation. Son objectif est de créer 
les conditions propices à un accord amiable entre 
les parties. Le médiateur de la consommation peut 
prolonger le délai d’instruction du dossier, à tout 
moment, en cas de litige complexe. Dans un tel cas, 
il en avise immédiatement les parties.
En faisant connaitre aux parties la solution qu’il 
propose, le médiateur de la consommation rappelle 
aux parties, par courrier simple ou par voie électronique, 
qu’elles sont libres d’accepter ou de refuser sa 
proposition de solution, que la participation à la 
médiation n’exclut pas la possibilité d’un recours 
devant	 une	 juridiction,	 que	 la	 solution	 peut	 être 
différente de la décision qui serait rendue par un 
juge. 
Le médiateur de la consommation précise quels 
sont les effets juridiques de l'acceptation de la 
proposition	 de	 solution	 et	 fixe	 un	 délai	 de	 quinze	
jours, d'acceptation ou de refus de celle-ci. En cas 
d’échec de la médiation de la consommation ou si la 
solution préconisée par le médiateur de la consom-
mation ne satisfait pas les parties, celles-ci restent 
libres d’engager une action judiciaire
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